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Méthodologie de l’évaluation d’impact  
de l’expérimentation Parcours santé des aînés 

(Paerpa)
Damien Bricard1, Zeynep Or1, Anne Penneau1

Résumé : L’expérimentation sur les Parcours santé des aînés (Paerpa), lancée en 2014 
dans neuf  territoires pilotes, avec l’objectif  d’améliorer la prise en charge et la qualité de 
vie des personnes âgées de 75 ans et plus, est un exemple d'expérimentation complexe. 
Elle combine une série de dispositifs nationaux implémentés de façon hétérogène d’un 
territoire à l’autre. L’évaluation d’expérimentations territoriales comme Paerpa renvoie 
à des enjeux méthodologiques importants car le traitement de ces expérimentations est 
hétérogène et l'effet de ce traitement peut varier selon les contextes territoriaux.

Dans cet article, nous présentons la méthode du contrôle synthétique (CS) comme une 
méthode pertinente pour l’évaluation d’impact des politiques territoriales et nous tes-
tons sa robustesse comparativement aux méthodes alternatives plus classiques. L’évalua-
tion s’appuie principalement sur les données du Système national des données de santé 
(SNDS) de 12 régions françaises de 2010 à 2016. Les contextes socio -économiques 
et l’offre sanitaire et médico-sociale des territoires sont appréhendés à partir de nom-
breuses sources de données, à un niveau communal ou départemental. 

Les analyses exploratoires mettent en évidence un biais de sélection pour certains ter-
ritoires et suggèrent que les méthodes de régressions classiques peuvent être inappro-
priées. La méthode du CS permet de faire varier la composition des témoins selon le 
territoire et l’indicateur de résultat, et d’établir l’impact des dispositifs de façon robuste. 
Elle fournit un moyen systématique pour identifier les unités de contrôle, donne la pos-
sibilité d’explorer de façon approfondie les résultats par territoire et d’être totalement 
objectifs dans le choix des territoires témoins en les sélectionnant selon des critères 
statistiques. Complétée par des analyses qualitatives, la méthode offre des clés de com-
préhension utiles pour l’interprétation des résultats.

Codes JeL : I18; C54.

mots CLés : Méthode d’évaluation, coordination des soins, hétérogénéité de traite-
ment.
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Methodology of Impact Evaluation of the Regional 
Pilots “Healthcare Pathways of Seniors”

Damien Bricard1, Zeynep Or1, Anne Penneau1

AbstRACt: Regional pilots, healthcare pathways of  seniors (Paerpa) launched in 2014 
in nine territories (local areas) with the objective of  improving care coordination and 
quality of  life for frail elderly people (75 +) are an example of  complex social experi-
ment. They combine a series of  national schemes implemented heterogeneously from 
one territory to another. The evaluation of  complex experiments, such as Paerpa, repre-
sents methodological challenges because the treatment is heterogeneous and the impact 
of  treatment can vary according to different territorial contexts.

In this article we present the synthetic control method as a means of  assessing the 
impact of  territorial policies and we test its robustness compared to more traditional 
alternatives. The evaluation is based mainly on data from the National Health Data Sys-
tem (SNDS) of  12 French regions from 2010 to 2016. Socio-economic contexts, health 
and social care provision of  the territories are apprehended from numerous sources of  
data at municipal or departmental level.

Exploratory analyses highlight a selection bias for some territories and suggest that 
conventional regression methods may be inappropriate. The synthetic control method 
allows to vary the composition of  the control groups by territory and by outcome 
indicator and to estimate the impact of  Paerpa pilots in a robust manner. It provides 
a systematic means for identifying control units, gives the opportunity to explore in 
depth the results by territory and to be completely objective in the choice of  control 
units. Complemented by qualitative analyzes, the method provides some useful keys for 
interpreting the results.

JeL Codes: I18; C54.

KeywoRds: Evaluation Methods, Synthetic Control, Selection Bias, Regional Pilots.

1 Institut de recherche et documentation en économie de la santé, Irdes (Institute for Research  
and Information in Health Economics).
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1. Introduction

L’évaluation d’impact des politiques publiques mises en place dans le secteur de la santé 
connaît un intérêt grandissant des chercheurs et des décideurs publics. Les expérimen-
tations territoriales, dont l’objectif  est de tester des dispositifs pour une durée limitée 
dans certains territoires et d’en évaluer les résultats avant une mise en œuvre nationale, 
deviennent de plus en plus populaires dans de nombreux pays. La demande d’évaluation 
augmente en conséquence. En France, la loi du 28 mars 2003 autorise l’expérimentation 
normative, à la fois sur le plan national et sur le plan local, et depuis décembre 2012, 
la démarche d’évaluation des politiques publiques est encouragée dans le cadre de la 
modernisation de l’action publique. Un meilleur accès aux données de santé permet 
également aux chercheurs de poser des questions plus pointues sur les relations causales 
entre les interventions publiques et les résultats en termes de santé et d’organisation des 
soins.

L’évaluation d’impact consiste en une estimation de l’effet d’une intervention sur les 
résultats, en établissant un contrefactuel de la situation en absence de l’intervention étu-
diée. Les résultats peuvent être mesurés par l’adoption d’un nouveau service, l’amélio-
ration de l’état de santé, de la qualité des soins, etc. Pour évaluer dans quelle mesure les 
résultats observés peuvent être attribués à une intervention, l’identification d’un groupe 
de comparaison (témoin) est une étape principale pour construire un contrefactuel et 
assurer la fiabilité des effets estimés.

La méthode des essais aléatoires basée sur la comparaison entre un groupe test et un 
groupe de contrôle, constitués par tirage au sort, et qui ne diffèrent ensuite que par 
l'application de l’intervention, est considérée comme la norme la plus solide dans ce 
domaine (Duflo et al., 2006). Cependant, la plupart des expérimentations sociales ne 
peuvent pas être mises en place dans un cadre aléatoire, et des approches alternatives 
mobilisant des techniques d'appariement sont souvent nécessaires pour construire des 
groupes de comparaison.

Il s’agit en premier lieu de tenir compte de l’effet de sélection des territoires pi-
lotes qui ne sont pas choisis de façon aléatoire mais, dans la plupart des cas, ont une 
configuration ou une histoire spécifique qui expliquent leur participation dans l’expé-
rimentation. Afin de minimiser les biais de sélection, il faut ainsi définir des unités 
territoriales de contrôle les plus similaires aux unités traitées. Lorsque l’intervention 
d’intérêt est homogène et que l’objectif  est d’établir l’effet moyen de cette intervention, 
les méthodes classiques des différences de différences (DID) et d’appariements peuvent 
être facilement adoptées. Les méthodes de matching utilisent des caractéristiques obser-
vables d’individus/territoires traités pour trouver les territoires témoins. Ainsi, certaines 
expérimentations récentes ont été évaluées en utilisant ces méthodes pour trouver le(s) 
plus proche(s) témoin(s) ou calculer un score de propension (Rathelot et Sillard, 2009 ; 
Goujard et L’Horty, 2010 ; Buffeteau et L’Horty, 2016). 

Toutefois, dans les expérimentations territoriales, l’évaluateur n’est pas seulement inté-
ressé par l’estimation de l’impact global du dispositif  qui serait attendu d’une généra-
lisation. Il cherche aussi à comprendre l’hétérogénéité éventuelle dans l’effet du traite-
ment selon les différents contextes. Souvent ces expérimentations sont mises en place 
dans des contextes territoriaux très variés qui influencent également le déroulement de 
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l’expérimentation et les résultats observés. Pour l’évaluateur, il est important de com-
prendre les contextes de mise en œuvre dans chaque territoire pilote et les facteurs de 
réussite et d’échec dans la mise en œuvre des différents dispositifs en mobilisant des 
méthodes mixtes qualitative et quantitative. Du point de vue quantitatif, il s’agit aussi de 
mesurer l’impact du dispositif  dans divers contextes afin de mieux connaître l’hétéro-
généité possible dans l’effet du traitement.

Dans les évaluations territoriales, les méthodes usuelles peuvent être inadaptées à cause 
de la présence de biais de sélection spécifiques à certaines unités territoriales traitées 
ou / et à cause de problèmes de puissance statistique provenant d’un faible nombre 
d’unités témoins par unité traitée. Les méthodes quantitatives basées sur des régressions 
nécessitent souvent un grand échantillon (ou nombre d’observations) pour obtenir des 
résultats robustes statistiquement. Dans la littérature, il existe un débat méthodolo-
gique s’amplifiant sur les avantages et inconvénients d'approches distinctes (Blundell 
et Costa-Dias, 2009 ; Givord, 2010 ; Stuart, 2010 ; Imbens and Wooldridge, 2009). La 
méthode du contrôle synthétique (Abadie et al., 2003, 2010, 2015 ; Nonnemaker et 
al., 2011 ; Krief  et al., 2016 ; Maclean et Saloner, 2017 ; Kaestner et al., 2017) a été pro-
posée récemment comme une solution innovante pour tenir compte des contraintes 
des expérimentations sociales. Elle consiste à construire un territoire témoin composite 
à partir de l’ensemble des témoins potentiels en les pondérant selon leur proximité 
statistique. Différente des méthodes de régressions, elle permet d’établir de façon expli-
cite la contribution de chaque unité de contrôle au contrefactuel et d’utiliser ainsi des 
techniques qualitatives et quantitatives pour mieux appréhender les caractéristiques des 
unités d’intérêt et de leurs contrôles. Lorsque les unités d’analyse sont agrégées et le 
nombre d’unités de contrôle limité, Abadie et al. (2015) ont montré que la méthode syn-
thétique, en évitant l’extrapolation, peut conduire à réaliser des inférences plus solides. 

Dans cet article, nous présentons la méthode du contrôle synthétique comme perti-
nente et robuste pour mesurer l’impact d’une politique publique au niveau territorial en 
prenant l’exemple des expérimentations menées sur le parcours de santé des personnes 
âgées, dite « Paerpa ». Nous proposons une spécification originale du contrôle syn-
thétique à partir d’une lecture critique des derniers développements de la littérature et 
en confrontant nos choix méthodologiques aux approches plus classiques d’estimation 
d’impact. 

Cet article méthodologique s’inscrit dans un projet de recherche plus vaste sur l’impact 
propre de l’expérimentation Paerpa, lancée en 2014 dans neuf  territoires pilotes, afin 
d’améliorer la prise en charge et la qualité de vie des personnes âgées de 75 ans et plus. 
Cette expérimentation complexe combine une série de dispositifs nationaux qui sont 
implémentés de façon hétérogène d’un territoire à l’autre. Dans notre évaluation, nous 
mettrons l’accent à la fois sur l’évaluation globale de Paerpa au niveau national pour esti-
mer un effet moyen dans le cas d’une généralisation, et sur l’évaluation de l’impact par 
territoire (Or et al., 2018). Cet exercice est plus complexe car les territoires Paerpa sont 
de composition géographique hétérogène du point de vue administratif  (commune, 
département, agglomération et autres types de territoire), avec des caractéristiques so-
cio-économiques et d’offres de soins qui leur sont propres. L’évaluation par territoire 
permet de tester l’hypothèse d’une hétérogénéité dans le traitement qui pourrait s’expli-
quer par des contextes plus ou moins favorables à la mise en place de Paerpa mais aussi 
par des stratégies, actions et calendriers différents selon les territoires. 
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Dans la section suivante, nous présentons rapidement le cadre de l’expérimentation 
Paerpa, ses objectifs et dispositifs. Puis, nous introduisons d’abord le cadre méthodo-
logique de l’évaluation territoriale en décrivant l’estimateur de contrôle synthétique en 
comparaison des différences de différences qui est la méthode générique. Nous expo-
sons ensuite l’application empirique de la méthode synthétique pour étudier l’impact 
des pilotes Paerpa en précisant les choix méthodologiques pour construire les témoins 
synthétiques. Les résultats concernant les témoins synthétiques, les tests de robustesse 
et l’impact Paerpa sur les données 2015 et 2016 sont présentés dans la section suivante, 
avant les conclusions. 

2. Expérimentations Paerpa

Les projets Paerpa (Parcours santé des aînés), déployés à partir de l’article 48 de la loi de 
financement de la Sécurité sociale de 2013, visent à faire progresser la coordination des 
différents intervenants des secteurs sanitaire, social et médico-social pour améliorer la 
qualité de la prise en charge globale des personnes âgées, prévenir la perte d’autonomie 
et éviter le recours inapproprié à l’hospitalisation. L’hypothèse générale du projet Paerpa 
est qu’une redéfinition des rôles, des tâches, et des pratiques des différents acteurs enga-
gés dans la prise en charge des personnes âgées sur un territoire, avec l’appui de nou-
veaux outils de coordination, permettra d’améliorer la prise en charge et, à terme, la qua-
lité de vie des personnes âgées tout en utilisant mieux les ressources. L’expérimentation 
Paerpa découle directement d’une recommandation du Haut Conseil pour l’avenir de 
l’Assurance maladie (Hcaam, 2011) qui considère qu’une meilleure coordination des 
acteurs de santé et du médico-social au niveau local est un levier majeur pour améliorer 
l'efficience du système de santé.

Les expérimentations sont mises en œuvre dans neuf  territoires pilotes (Figure 1) en 
2014, dans un cadre contractuel entre les acteurs locaux, sous l’égide des Agences régio-
nales de santé (ARS) et du ministère chargé de la Santé. Chaque territoire pilote, sélec-
tionné par appel à projets, reçoit des financements pour développer de nouvelles struc-
tures organisationnelles. Les personnes âgées de 75 ans ou plus domiciliées dans les 
neuf  territoires pilotes constituent la population cible des projets Paerpa. Une batterie 
de dispositifs communs a été définie et financée dans le cadre de l’expérimentation. Les 
plus importants comprennent le Plan personnalisé de santé (PPS) qui est une consulta-
tion pluri-professionnelle renforcée pour établir des actions médicales et sociales autour 
des personnes âgées les plus fragiles, la Coordination territoriale d’appui (CTA) qui 
est un service d’information à guichet unique, des outils informatiques pour faciliter 
l’échange d’information entre professionnels de santé, des formations spécifiques sur 
les thématiques Paerpa, etc. Si ces mesures sont bien définies dans un cahier des charges 
national (Comité national Paerpa, 2013) qui précise aussi les objectifs Paerpa, elles sont 
déployées de façon très hétérogène par les ARS qui ont des marges de manœuvre dans 
leur mise en place (Gand et al., 2017). 

En 2016, une extension des territoires pilotes a été décidée par le ministre de la Santé. 
L’extension  élargit certains territoires pilotes dans le but de s’appuyer sur les dynamiques 
de coopérations locales, mais inclut aussi les régions non couvertes en 2014. Notre éva-
luation porte uniquement sur la première vague de territoires (sans les extensions).
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3. Cadre d’analyse et méthodes d’estimation d’impact

L’évaluation d’impact d’une politique publique consiste à estimer une situation contre-
factuelle qui aurait été mesurée en l’absence de cette politique (traitement). Il s’agit d’un 
cadre d’analyse classique dit de Rubin (1974) qui définit l’effet de la politique publique 
comme l’écart entre cette situation contrefactuelle et la situation réellement observée 
pour l’unité traitée.

Dans le cadre d’une évaluation territoriale, si on suppose qu’il y a i = 1, ..., n territoires 
traités (par exemple, communes), et T périodes d’observation, où t = 1, ..., T0 sont avant 
le traitement (T0) et T0+ 1, ..., T sont après le traitement, et Y 1

it et Y 0
it sont les indica-

teurs de résultat pour l’unité i à la période t, avec et sans traitement respectivement, la 
situation en l’absence de traitement peut s’écrire sous cette forme (Abadie et al., 2010) :

Y 0
it = Xit . β + θt . μi + τt + ∊it (Eq. 1)

où Xit est un vecteur de covariables observées par territoire qui varient dans le temps, μi 
représente les caractéristiques inobservées fixes dans le temps pour un territoire 
i mais dont l’effet (θt ) peut varier au cours du temps, τt représente les effets tempo-
rels communs à tous les territoires et ∊it des chocs transitoires inobservés. 

Figure 1 Les neuf  territoires de l’expérimentation Paerpa (avant extension)

100 km

Lorraine
Grand Nancy
20 communes

Nord–Pas-de-Calais
Valenciennois-Quérotain
135 communes

Île-de-France
Nord parisien
3 arrondissements

Pays-de-la-Loire
Mayenne
261 communes

Centre
Sud-est de l’Indre-et-Loire
97 communes

Limousin
Sud-ouest de la Corrèze
99 communes

Aquitaine
Bordeaux
1 commune

Midi-Pyrénées
Hautes-Pyrénées
474 communes

Bourgogne
Nord-ouest de la Nièvre
108 communes
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Si on fait l’hypothèse d’un effet de traitement additif  (δit ), on peut aussi écrire la situa-
tion dans le cas du traitement :

Y 1
it = Xit . β + θt . μi + τt + δit+ ∊it (Eq. 2)

L’effet moyen du traitement sur les traités (ATT) peut donc s’écrire pour les périodes 
après traitement : δt = E[Y 1

it – Y 0
it / Dit = 1] où Dit indique si l’unité i est traitée en 

période t.

L’estimation de l’effet causal dans ce cadre nécessite le respect de plusieurs hypothèses 
d’identification. Ces hypothèses sont difficiles à tester empiriquement car la situation 
contrefactuelle ne peut être observée. Les méthodes présentées ci-dessous font des 
hypothèses différentes pour estimer cet effet.

3.1. La méthode du contrôle synthétique

La méthode du contrôle synthétique permet de construire une unité de contrôle (té-
moin) comme la moyenne pondérée des potentiels contrôles qui réunissent au mieux les 
caractéristiques de l’unité traitée. L’approche permet de construire un contrôle synthé-
tique parmi un ensemble de contrôles possibles. L’effet de traitement pour chaque unité 
traitée est la différence de résultats entre cette unité traitée et son contrôle synthétique 
(Abadie et al., 2003, 2010 ; Nonnemaker et al., 2011 ; Krief  et al., 2016). A la différence 
des méthodes de régression, la contribution de chaque unité (contrôle potentiel) à la 
construction du contrefactuel est explicite (Abadie et al., 2015). La mise en œuvre de 
la méthode nécessite de mesurer les indicateurs de résultats ainsi qu’un ensemble de 
variables explicatives dans une période avant l’expérimentation. 

Comme précédemment, on a Y 1
it l’indicateur de résultat pour l’unité traitée i au temps t 

et on suppose qu’il y a J unités potentiels contrôles, indexées j={2,… ;J+1}. X 1
it et X 0

it 
sont un ensemble de covariables mesurées pour l’unité traitée et les potentiels contrôles 
et qui ne sont pas impactées par la politique. 

L’effet de l’intervention publique (le traitement) au temps t pour l’unité traitée i peut 
s’écrire :

δit = Y
1
it – ∑j∊Jwj Y

0
it (Eq. 3)

où wj est un ensemble de poids non négatifs dont la somme fait 1 et qui permet de 
minimiser la distance, avant le traitement, entre l’unité traitée et les unités potentiels 
contrôles.

Pour cela, il faut trouver l’ensemble de poids qui minimise (Z1 – Z0W )'V(Z1 – Z0W ) où 
Z1 et Z0 sont des vecteurs composés des variables de résultats et des covariables avant 
le traitement, et V capture l’importance relative de ces variables comme prédicteur de 
l’indicateur de résultat. Plusieurs méthodes peuvent être utilisées pour déterminer W et 
V, nous suivons la recommandation d’Abadie et al. (2010) de choisir W et V tels qu’ils 
minimisent le RMSPE (Root Mean Square Prediction Error) de la variable de résultat pour 
les périodes avant le traitement.

Lorsqu’on ne peut pas employer les méthodes classiques d’inférence statistique à cause 
du faible nombre d’unités traitées et de l’absence de randomisation, des tests de falsi-
fication, ou tests placebos, peuvent être utilisés pour qualifier la robustesse de l’effet 
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mesuré. Il s’agit d’étendre la construction du contrôle synthétique aux unités non trai-
tées afin de comparer la magnitude des effets obtenus entre les unités traitées et non 
traitées. Deux types de tests peuvent être réalisés. Le premier est un test placebo « dans 
le temps » en considérant l’effet du programme à un moment où l’unité traitée n’est 
pas encore impactée par le programme. Dans notre étude, nous avons effectué ce test 
pour l’année 2014 puisque la plupart des dispositifs Paerpa ont été mis en place à partir 
du début 2015. Le second test est un test placebo « dans l’espace » où l’on considère 
les unités témoins potentiels comme des unités traitées afin de voir si elles diffèrent de 
leur contrôle synthétique. Ce dernier test permet de réaliser l’inférence après traitement 
et d’obtenir la distribution des effets de traitement afin de déterminer si l’effet mesuré 
pour l’unité traitée est significativement non nul. 

3.2. La méthode des doubles différences avec sélection des contrôles

La méthode des doubles différences (DID) est classique pour mesurer un effet de trai-
tement. Au contraire de la méthode du contrôle synthétique, le choix du groupe de 
contrôle ne fait pas partie intégrante de la méthode et dépend des hypothèses liées au 
biais de sélection. Elle part du principe que, pour une unité territoriale traitée, il faut 
comparer l’évolution des résultats avant et après le traitement à l’évolution qui a lieu 
pour un territoire qui n’a pas bénéficié du traitement. 

Nous privilégions une estimation de l’effet en DID à l’aide d’un modèle de régression 
linéaire en prenant en compte les covariables observées qui changent dans le temps (Xit) 
et les effets fixes individuels (μi ) au niveau communal. Le modèle peut s’écrire :

Y 1
it = Xit . β + θt . μi + τt + δ. Dit + ∊it (Eq. 4)

L’effet du traitement est δ l’effet moyen du traitement pour les périodes post-traite-
ment. L’introduction d’effets fixes individuels (μi ) permet de prendre en compte les 
facteurs inobservés par territoire qui sont constants dans le temps et les effets fixes tem-
porels (τt ) permettent de discerner l’évolution des facteurs inobservés dans le temps. 
L’hypothèse principale du modèle de DID est que l’effet (θ ) des facteurs inobservés 
est fixe dans le temps et donc que les évolutions entre les groupes traités et 
témoins auraient été les mêmes en l’absence de traitement. Il s’agit de l’hypothèse 
des tendances communes (parallèles). 

L’ensemble des territoires témoins potentiels peut servir, a priori, de groupe de contrôle 
dans la mesure où l’on peut faire l’hypothèse que le choix des territoires expérimentaux 
est indépendant des évolutions passées des indicateurs de résultats. Il peut cependant 
exister des différences entre les territoires traités et témoins qui ne permettent pas de 
vérifier les hypothèses de DID. Par exemple, les territoires choisis pour les expérimen-
tations peuvent avoir des dynamiques d’acteurs locaux favorables bien avant le 
traitement et / ou des dispositifs particuliers préexistants qui peuvent influencer aussi 
les résultats. Dans ce cas, l’hypothèse des tendances communes pourrait ne pas être 
vérifiée et il faut donc trouver un groupe de contrôle plus approprié.

Afin de contrôler le biais de sélection des territoires pilotes, il est possible de choisir 
parmi les témoins potentiels un nombre restreint de témoins par territoire d’expéri-
mentation (souvent uniquement le plus proche) à partir d’un calcul de proximité sta-
tistique basé sur les caractéristiques observables des territoires avant le traitement (par 
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exemple Goujard et L’Horty, 2010 ; Buffeteau et L'Horty, 2016). Le ou les plus proches 
territoires pouvant être identifiés par des calculs de distances à partir des méthodes de 
classification ou par modèle de régressions comme les méthodes de matching par score 
de propension. Dans ces méthodes classiques, on fait l’hypothèse qu’il n’y a pas de 
variables inobservables évoluant dans le temps corrélées avec les variables de résul-
tats.

La sélection des unités de contrôle dans les méthodes classiques de matching est réalisée 
le plus souvent a priori pour respecter la composition des groupes traités et contrôles 
sur les variables explicatives. Par comparaison à la méthode DID, l’apport du contrôle 
synthétique est qu’il ajoute une étape additionnelle au matching et permet de pondérer le 
rôle des variables explicatives dans le choix des contrôles selon leur association aux ten-
dances passées des indicateurs de résultats. Ainsi, la composition des contrôles change 
selon les indicateurs de résultats, ce qui n’est pas le cas pour le matching.

4. Mise en œuvre de la méthode du contrôle synthétique 
dans l’évaluation Paerpa 

Pour établir l’effet causal de Paerpa (l’impact de l’ensemble des dispositifs Paerpa), il est 
nécessaire de quantifier l’effet des nouveaux dispositifs par rapport à une situation de 
référence, qui est l’absence des interventions étudiées, et toutes choses égales par ail-
leurs, en tenant compte des nombreux facteurs de contextes (sociaux, démographiques, 
géographiques, sanitaires, etc.) qui peuvent influencer aussi les résultats des actions en-
gagées. Les pilotes Paerpa n’ont pas été définis de façon aléatoire, dans la mesure 
où les ARS qui ont défini les territoires ont été sélectionnées sur la base du volontariat. 
L’évaluation d’impact nécessite donc de mettre en œuvre des méthodes d’évaluation des 
quasi-expériences en définissant bien la population traitée (d’expérimentation) et des 
groupes témoins (contrôles). 

4.1. Population cible et témoins potentiels

La population cible ou éligible est définie dans le cadre de Paerpa comme l’ensemble 
des personnes âgées de 75 ans ou plus domiciliées sur un territoire de l’expérimen-
tation. L’évaluation de Paerpa est avant tout territoriale dans la mesure où toute une 
population résidente du territoire est potentiellement concernée par les différents dis-
positifs. La plupart des dispositifs (comme la formation, le système d’information, etc.) 
ont pour objectif  de modifier les pratiques de professionnels de la santé et du médico-
social et la prise en charge des personnes âgées du territoire, globalement, même si cer-
taines mesures comme les PPS, par définition, doivent être proposées uniquement aux 
personnes âgées les plus fragiles d’un point de vue social et médical1. La définition de 
la population cible comme les personnes âgées de plus de 75 ans des territoires, permet 
de mesurer un effet global (intention to treat) de l’ensemble des actions Paerpa dans les 
territoires. 

1 Le dispositif  PPS pour lequel on peut identifier les bénéficiaires fait l’objet d’une évaluation spécifique. Ces 
résultats seront publiés prochainement.
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Il faut également déterminer une population de témoins potentiels pour l’évaluation. 
Dans un premier temps, toute la population résidant hors territoires Paerpa dans 
les neuf  régions avec un territoire Paerpa a été considérée comme témoin potentiel. 
Pour réduire l’effet de contagion possible dans les communes limitrophes aux territoires 
Paerpa, nous avons exclu toutes les communes (les populations) des départements qui 
ont un territoire Paerpa ainsi qu’un territoire concerné par l’extension de Paerpa (sauf  
dans le cas de Paris où nous excluons seulement les arrondissements Paerpa et les ar-
rondissements « extensions »). De plus, nous avons enrichi la population de témoins 
potentiels avec les données de trois régions supplémentaires (Bretagne, Rhône-Alpes 
et Champagne-Ardenne). Ces régions ont été choisies pour des raisons de proximité 
statistique aux territoires pilotes en termes d’état de santé, de variété des situations 
socio-économiques et d’offre de soins.

4.2. Données et indicateurs utilisés dans l’évaluation

L’évaluation est basée sur les données de 12 régions : Aquitaine, Bourgogne, Bretagne, 
Centre, Champagne-Ardenne, Ile-de-France, Limousin, Lorraine, Midi-Pyrénées, Nord-
Pas-de-Calais, Pays-de-la-Loire, Rhône-Alpes. Les indicateurs de résultats sont calculés 
en mobilisant le Système national des données de santé (SNDS) dans lequel les don-
nées de l’Assurance maladie (Sniiram) sont appariées aux bases de données hospitalières 
(soins aigus, réhabilitation et psychiatrie) pour les années 2010 à 2016. Ces 12 régions 
constituent les deux tiers de la population française soit 3 604 505 personnes âgées 
de 75 ans et plus en 2013 résidant dans 22 675 communes et 61 départements diffé-
rents. L’ensemble des neuf  territoires Paerpa comprend 178 712 personnes âgées 
de 75 ans et plus en 2013, allant de 7 689 personnes âgées dans le territoire Paerpa de 
Bourgogne à 29 789 personnes dans le territoire Paerpa des Pays-de-la-Loire (Tableau 
A1 Annexe A). La population de témoins potentiels comme définie ci-dessus, com-
prend 2 890 404 personnes âgées en 2013. 

Les données caractérisant les recours aux soins, l’âge, le sexe, les ALD et le régime de 
protection sociale des personnes sont des données individuelles qui proviennent des 
données d’extraction du SNDS présenté précédemment. D’autres sources de données 
ont été mobilisées, à un niveau communal ou départemental, pour caractériser les terri-
toires. Les taux de décès et les revenus médians des communes proviennent des bases de 
données de l’Insee. Les indicateurs d’accessibilités potentielles localisées et de distances 
théoriques aux urgences, calculés par la Drees et l’Irdes (Barlet et al., 2012), sont fournis 
par la Drees. Les données décrivant l’offre hospitalière (nombre de lits) proviennent de 
la base Statistique annuelle des établissements de santé (SAE). Enfin, les équipements 
en Services de soins infirmiers à domicile (Ssiad), Etablissement d'hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (Ehpad) et Unités de soins de longue durée (USLD) au 
niveau départemental sont calculés en appariant la base Finess et la SAE et proviennent 
de la base de données libre d’accès de la Drees (http://drees.solidarites-sante.gouv.fr/
IMG/apps/statiss/statiss2013/default.htm).

4.3. Indicateurs de résultats

Huit indicateurs de résultats principaux ont été identifiés dans le cadre de l’éva-
luation en considérant les objectifs de Paerpa, la littérature existante et la disponibi-
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lité des données (voir encadré 1, Définition des indicateurs de résultats). Les indica-
teurs de résultats et les situations par territoire sur la période avant l’expérimentation 
Paerpa sont présentés dans les tableaux 1a et 1b. Quatre de ces indicateurs portent sur 
la consommation de soins hospitaliers. Le premier, la durée cumulée de séjours des 
personnes âgées, permet de caractériser la consommation globale de soins hospitaliers 
dans un territoire. Les trois autres indicateurs, les réhospitalisations à 30 jours, les hos-
pitalisations non programmées et les hospitalisations potentiellement évitables ciblent 
des hospitalisations qui pourraient être évitées en partie par une meilleure organisation 
des acteurs de la ville et de l’hôpital, et notamment par les politiques de coordinations 
des soins mises en place dans les territoires Paerpa. Le cinquième indicateur mesure 
le nombre de passages aux urgences non suivis d’une hospitalisation qui est considéré 
comme un problème croissant pour les personnes âgées. Les trois derniers indicateurs 
caractérisent la consommation de médicaments inadaptés chez la population âgée qui 
peuvent également être la conséquence d’une mauvaise coordination des soins. Toutes 
ces thématiques – le recours excessif  à l’hôpital et aux services d’urgence, les prescrip-
tions inappropriées – ont été citées explicitement dans le cahier des charges Paerpa qui 
précise les objectifs en termes de résultats (Comité national Paerpa, 2013). 

Définition des indicateurs de résultats 

• Durée cumulée de séjours (DCS) : nombre de journées d’hospitalisation des personnes âgées 
réalisées en médecine et en chirurgie rapporté au nombre de personnes âgées résidant au sein 
du territoire.

• Taux de réhospitalisations à 30 jours (RH30) : nombre de réhospitalisations en médecine et 
chirurgie à moins de 30 jours après un séjour index rapporté au nombre total de séjours index.

• Taux d’hospitalisations non programmées (HNP) : nombre de séjours non programmés des 
personnes âgées dans les établissements de soins de courte durée en médecine et chirurgie 
pour 100 personnes âgées résidant au sein du territoire.

• Taux d’hospitalisations potentiellement évitables (HPE)  : nombre d’hospitalisations sen-
sibles à la qualité de prise en charge en soins primaires pour 100 personnes âgées résidant au 
sein du territoire.

• Taux de passages aux urgences non suivis d’une hospitalisation (URG) : nombre de visites 
aux urgences non suivies d’une hospitalisation pour 100 personnes âgées résidant au sein du 
territoire.

• Polyprescription continue (Poly_cont) : Proportion de personnes âgées ayant eu au moins dix 
codes de la Classification anatomique, thérapeutique et chimique (ATC) délivrés au moins trois 
fois dans les douze mois dans la population résidant au sein du territoire.

• Polyprescription continue cumulative (Poly_cum) : nombre de personnes âgées ayant eu au 
moins dix classes ATC différentes remboursées par trimestre dans l’année pour 100 personnes 
âgées résidant au sein du territoire.

• Prescription inappropriée (Pim) : nombre de personnes âgées ayant au moins une prescrip-
tion inappropriée (cf. Rapport) au cours de l’année pour 100 personnes âgées résidant au sein 
du territoire. 
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4.4. Description des contextes territoriaux

Afin de caractériser les territoires Paerpa et d’identifier les territoires témoins, nous 
avons examiné un ensemble de variables contextuelles susceptibles d’influencer le 
recours aux soins et donc les résultats. Ces variables permettent d’appréhender dans 
chaque territoire : 

• Les caractéristiques en population générale : part de la population vivant dans 
une commune isolée, le taux de décès et le revenu médian ; 

• L’état de santé et la situation sociale de la population cible (personnes âgées de 
75 ans ou plus) : âge moyen, part de femmes, part de personnes âgées avec des mala-
dies chroniques (ALD), régime d’affiliation et part des bénéficiaires du minimum 
vieillesse ;  

• L’offre de soins dans le territoire : l’Accessibilité potentielle localisée (APL, Barlet 
et al., 2012) aux médecins généralistes, infirmiers libéraux, ophtalmologistes (proxy 
de l’offre de médecine spécialisée), la distance au service d’urgence le plus proche 
(en minutes), la capacité hospitalière (nombre de lits en médecine, chirurgie (MC) 
et en Soins de suite et de réadaptation (SSR)), capacité d’équipe mobile gériatrique 
(EMG) en équivalents temps pleins (ETP) ; 

•  L’offre médico-sociale : le nombre de places en Ssiad et le taux d’équipement en 
Ehpad et USLD.

Les tableau 1a et 1b présentent les indicateurs utilisés pour décrire les territoires et les 
statistiques descriptives en 2013, à l’année T0.

4.5. Définition des unités territoriales pour identifier les témoins

Les territoires Paerpa correspondent à différentes unités territoriales (communes ur-
baines, départements, communauté de communes) qui ont été identifiées par les ARS 
participant à l’expérimentation. Pour identifier des unités de contrôle, dans un premier 
temps, nous avons testé des découpages territoriaux différents au plus près des terri-
toires pilotes avec un choix des territoires témoins parmi les communes de même taille 
(pour Bordeaux), les agglomérations de taille comparable (pour le Grand Nancy), les 
départements (pour les Hautes-Pyrénées et la Mayenne) et les bassins de vie (Nord de la 
Nièvre, Sud-Est de l’Indre et Loire, Sud-Ouest de la Corrèze, Valenciennois-Quercitain 
et les trois arrondissements de Paris). Ensuite, nous avons examiné le zonage des dis-
positifs de Méthode d’action pour l’intégration des services d’aide et de soins dans le 
champ de l’autonomie (Maia) comme une unité territoriale commune.

Suite à des analyses de sensibilité, nous avons finalement décidé de conserver la logique 
territoriale de Paerpa en utilisant le périmètre des dispositifs Maia identifiés en 2015. 
Les territoires Maia définissent le périmètre d’action des acteurs engagés dans l’accom-
pagnement des personnes âgées de plus de 60 ans en perte d’autonomie. L’utilisation 
des Maia comme unité territoriale pour définir les potentiels contrôles permet d’avoir 
des unités territoriales de taille suffisante et adaptées à l’historique des politiques de 
coordination au niveau territorial et à l’organisation du système sanitaire et social portés 
par les ARS et les conseils départementaux. 

Nous avons ainsi identifié 140 unités témoins potentiels dans notre échantillon. Etant 
donné la diversité des territoires Paerpa en termes de contexte sociodémographique 
et économique, nous avons fait une analyse exploratoire de classification qui a per-
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mis d’identifier trois catégories de territoires et de créer des groupes de témoins plus 
homogènes pour l’analyse (la méthode et les résultats de la classification sont présentés 
comme matériel supplémentaire dans l’annexe B). La première classe comprend 32 ter-
ritoires très urbains principalement concentrés en Ile-de-France ainsi que le territoire 
de Lyon Est. Le territoire d’expérimentation de Paris (9e, 10e et 19e arrondissements) 
appartient à cette classe 1. Six des territoires d’expérimentation font partie de la seconde 
classe (les territoires du Limousin, du Centre, des Pays-de-la-Loire, de Bourgogne et de 
Midi-Pyrénées), qui comprend au total 81 territoires mixtes en termes de composition 
urbain/rural répartis un peu partout en France. Enfin, la classe 3 comprend 36 territoires 
qui sont principalement composés de territoires urbains mais à l’extérieur de l’Ile-de-
France. Les territoires Paerpa d’Aquitaine (ville de Bordeaux), du Nord (Valenciennois - 
Quercitain) et de Lorraine (Agglomération de Nancy) font partie de la classe 3.

4.6. Spécification des contrôles synthétiques

Si la méthode du contrôle synthétique est de plus en plus employée, sa mise en œuvre 
est l’objet d’une abondante littérature. Nous présentons ici les estimateurs choisis pour 
l’évaluation Paerpa à partir d’un bilan critique de la littérature.

Variable à expliquer. L’estimateur classique du contrôle synthétique consiste à minimi-
ser les distances pour la variable de résultat, mesurée avant le traitement, entre les terri-
toires traités et témoins. Une alternative proposée dans la littérature est de minimiser les 
distances à la variable de résultat centrée sur sa moyenne sur une période avant le traite-
ment (Ferman et Pinto, 2016). Cela permet de s’abstraire des différences inobservables 
qui sont constantes dans le temps et de sélectionner des témoins qui ont les mêmes 
évolutions liées à des facteurs inobservés (après contrôle des autres variables expli-
catives). Dans nos analyses, nous avons donc centré les indicateurs de résultats sur leur 
moyenne sur la période 2010-2013 (avant Paerpa).

Variables explicatives. Dans la méthode du contrôle synthétique, pour calculer les 
poids attribués aux territoires témoins, on introduit les périodes passées de l’indicateur 
de résultat comme variables explicatives avec d’autres variables qui peuvent influencer 
les résultats. La plupart des études réintroduisent l’ensemble des observations passées 
de l’indicateur de résultats comme principales variables explicatives, mais cette spécifi-
cation du contrôle synthétique peut être problématique car elle ne laisse pas de place 
aux autres variables explicatives (Kaul et al., 2016). Les valeurs passées des variables de 
résultats déterminent quasi-exclusivement les choix des territoires contrôles. Le risque 
est donc de très bien prédire le passé mais de ne pas être en mesure de prédire les évolu-
tions futures. Certains ont conseillé de restreindre le nombre d’observations passées de 
l’indicateur de résultat et d’utiliser la moyenne et /ou la dernière valeur de l’indicateur 
avant le traitement (Kaul et al., 2016 ; Ferman et Pinto, 2016). Dans nos spécifications, 
à la place d’utiliser toutes les valeurs de l’indicateur de résultats, nous introduisons la 
moyenne de l’indicateur sur la période 2010-2013, pour tenir compte des différences de 
niveaux entre les territoires avant Paerpa, ainsi que la dernière valeur de l’indicateur en 
2013 centré sur sa moyenne (2010-2013) pour contrôler des différences de tendances.

Notre vecteur de variables explicatives pour établir les témoins synthétiques contient 
également l’ensemble des variables socio-économiques et d’offre sanitaire et médico-
sociale présentées dans le Tableau 1b. 
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Groupes de contrôles potentiels. Les territoires « contrôles potentiels » servent à la 
fois au choix des pondérations du contrôle synthétique et à l’inférence statistique en étant 
pris tour à tour comme territoires traités. Il est donc important pour les analyses d’avoir 
des territoires potentiels contrôles nombreux mais aussi les plus homogènes possibles. 
La stratification des potentiels témoins par leur niveau socio-économique et l’offre de 
soins permet d'homogénéiser le donor pool et d’améliorer la robustesse des résultats et 
l’inférence. Nous identifions donc les témoins synthétiques parmi les territoires témoins 
potentiels de leur groupe (classes 1 à 3) issu de la typologie présentée dans l’annexe B. 
L’intérêt principal de cette stratification des territoires est que les variables explicatives 
peuvent contribuer différemment aux choix des témoins selon les groupes de territoires. 
Aussi, la stratification assure une extrapolation plus fiable de l’effet du traitement pour 
l’inférence dans un groupe de territoires plus proches les uns des autres. 

5. Résultats

5.1. Composition des contrôles synthétiques

Pour chaque territoire Paerpa et pour chaque indicateur de résultat, nous avons construit 
un territoire témoin synthétique dont les caractéristiques observables et l’évolution des 
résultats sur la période 2010-2013 sont les plus proches possible. Ainsi, pour chacun des 
9 territoires, il s’agit de suivre 8 indicateurs de résultats, soit 72 contrôles synthétiques. 
Chaque témoin synthétique est donc composé de nombreux territoires. Les composi-
tions de ces territoires témoins sont présentées dans l’annexe C. 

Globalement, on constate que certains territoires sont plus représentatifs des territoires 
d’expérimentation et se retrouvent plus fréquemment dans la composition des terri-
toires témoins. Le tableau 2 recense les territoires les plus représentatifs des territoires 
d’expérimentation (contribuant pour plus de 10 % sur au moins 2 indicateurs). On 
constate souvent une proximité géographique entre les territoires traités et contrôles, 
avec des territoires contrôles qui appartiennent à la même région que les territoires 

Tableau 2 Composition des contrôles synthétiques selon les territoires Paerpa
Territoires  
d’expérimentation

Territoires témoins les plus représentés dans les contrôles synthétiques  
(au moins 10 % sur au moins 2 indicateurs)

Limousin (Basse Corrèze) Guéret, Montreuillois, Tarn et Garonne Est, Tarn Nord*, Sud Meuse, Saint Brieuc-Lamballe,  
Ouest Cornouaille, Yonne 

Aquitaine (Bordeaux) Toulouse*, Limoges, Nantes, Boulonnais, Pays Rémois 
Centre (Sud Indre-et-Loire) Ouest Loiret, Beauce-Vendômois, Blois Vallée de la Loire, Vallée du Loire-Sarthe, Centre Vendée 
Pays de la Loire (Mayenne) Est Vendée, Est Maine et Loire, Aveyron 2, Blois Vallée de la Loire, ADAG Bourg en Bresse,  

Nord Loire-Atlantique, Beauce-Vandômois
Lorraine (Grand Nancy) Pays Rémois*, Lyon Centre Ouest, Agglomération dijonnaise, Limoges, Toulouse
Bourgogne (Nord Nièvre) Yonne*, Sud Cher, Sud Meuse, Ouest Cornouaille, Guéret, Indre, Sologne Vallée du Cher 
Nord - Pas-de-Calais (Valenciennois-Quercitain) Lens-Hénin*, Boulonnais, Calaisis, Périgueux, Estuaire-Atlantique 
Midi-Pyrénées (Hautes-Pyrénées) Tarn et Garonne-Est, Couserons-Ariège, Ouest-Cornouaille, Aveyron 3*,  

Pays de Foix, département de l’Indre 
Ile-de-France (Nord parisien) Paris Est*, Paris Nord-Ouest, Seine Saint Denis Nord 
Ensemble Paerpa Limoges, Audomarois, Pays du Mans, Pays Rémois 
* Territoire témoin le plus proche du territoire traité à partir de la classification exploratoire.
Sources : Bases Irdes ; Données Sniiram (DCIR) 2010-2016.
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Paerpa et, pour certains, il peut s’agir de territoires limitrophes. Rappelons toutefois 
que pour éviter les effets de contagion entre les communes proches, nous avons exclu a 
priori les territoires du département Paerpa. Cette sélection se justifie d’autant plus que 
l’extension de Paerpa (à partir de 2016) a souvent concerné l’ensemble du département. 
Nous faisons donc l’hypothèse que les effets de contagion de Paerpa sont limités du fait 
du maillage territorial choisi pour les expérimentations qui rassemble l’ensemble des ac-
teurs concernés par la prise en charge des personnes âgées à proximité de leur résidence. 

Pour l’ensemble des territoires, la variable la plus importante dans la définition des 
témoins est l’évolution de l’indicateur de résultat la dernière année avant l’expéri-
mentation. Le niveau moyen de l’indicateur de résultat contribue également mais pas 
systématiquement. La contribution des variables explicatives diffère selon le type de 
territoire (voir Annexe D pour le détail par territoire) :

• Pour le territoire Paerpa de Paris, on constate un rôle important de l’âge, de la part de 
personnes en ALD, du revenu et des variables d’offre tels que le nombre de places en 
Ssiad et l’équipement en Ehpad et USLD, le nombre d’ETP d’équipe mobile géria-
trique ainsi que le nombre de lits MCO par habitant.

• Pour les territoires Paerpa urbains de Bordeaux, de l’agglomération de Nancy et du 
Valenciennois-Quercitain, l’ajustement porte principalement sur les variables démo-
graphiques (âge et part de femmes), les variables économiques (minimum vieillesse 
et médiane de revenu) et sur les variables d’offre ambulatoire pour l’ensemble des 
indicateurs de résultats. On constate aussi que la durée cumulée de séjours, le taux de 
réadmissions et les hospitalisations potentiellement évitables sont corrélés à l’équipe-
ment en Ehpad et USLD, l’offre de Ssiad et à la distance aux urgences. 

• Pour les territoires Paerpa mixtes urbains/ruraux, l’offre de Ssiad joue un rôle impor-
tant ainsi que la part de personnes âgées bénéficiant du minimum vieillesse (besoin 
social). Globalement, les variables explicatives jouent un rôle moindre par rapport 
au passé de l’indicateur de résultat. On note toutefois quelques corrélations signifi-
catives : la médiane de revenu et la part de population en commune isolée est asso-
ciée à la durée cumulée de séjours. Le taux de décès et l’offre en infirmiers libéraux 
sont également associés aux recours aux urgences non suivis d’hospitalisations et le 
nombre de lits MCO aux hospitalisations potentiellement évitables.

5.2. Analyses de robustesse de la méthode du contrôle synthétique

5.2.1. Tests des tendances avant le traitement (2010-2013)

Les régressions linéaires sur la période avant Paerpa (2010-2013) spécifiées dans la 
section précédente (Equation 4 et Annexe E) permettent de tester l’hypothèse des ten-
dances communes pour les territoires traités et l’ensemble des contrôles potentiels avant 
l’expérimentation qui est l’hypothèse principale des estimations DID. L’introduction 
dans ces modèles d’une interaction entre la période et le territoire Paerpa permet de 
réaliser ces tests territoire par territoire. 

Le résultat de ces tests est résumé dans le Tableau 3 (voir Tableau E1 en Annexe pour le 
détail des résultats). Au niveau de l’ensemble des territoires Paerpa, l’hypothèse des ten-
dances communes semble vérifiée pour les indicateurs de résultats hospitaliers (durée 
cumulée de séjours, réadmissions à 30 jours, hospitalisations non programmées) et pour 
les indicateurs de recours aux urgences non suivis d’hospitalisations et de polymédica-
tion cumulative. En revanche, on observe des tendances différentes entre les territoires 
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Paerpa et l’ensemble des témoins potentiels pour les hospitalisations évitables, la poly-
médication continue et l’indicateur de prescription inappropriée. Ainsi, au niveau de 
l’ensemble de Paerpa, 3 indicateurs sur les 8 ne respectent pas l’hypothèse des 
tendances communes sur la période 2010/2013.

Les tests par territoire Paerpa montrent en revanche des tendances variées par territoire 
par rapport à l’ensemble des contrôles potentiels. Ainsi, l’hypothèse des tendances 
communes n’est respectée que dans seulement 27 cas sur 72 (37,5 %). Ces résul-
tats montrent l’hétérogénéité des tendances des indicateurs de résultats avant Paerpa. 
Cette hétérogénéité rend difficile la sélection d’un groupe de contrôle unique pour 
tous les territoires. Cela justifie le choix, dans ce travail, de privilégier la méthode 
du contrôle synthétique qui ne repose pas sur l’hypothèse de tendances com-
munes sur la période 2010/2013.

Tableau 3 Tests des tendances avant Paerpa (2010-2013) par rapport 
à l’ensemble des contrôles potentiels

DCS RH30 HNP HPE URG Poly_cont Poly_cum PIM
Limousin ≠ ≠ ≠ ns ≠ ≠ ≠ ≠
Aquitaine ≠ ≠ ≠ ≠ ≠ ≠ ≠ ≠
Centre ns ns ns ≠ ≠ ns ns ≠
Pays-de-la-Loire ns ns ≠ ns ≠ ns ns ≠
Lorraine ≠ ns ns ≠ ≠ ns ns ≠
Bourgogne ns ≠ ns ns ns ns ns ns
Nord - Pas-de-Calais ≠ ns ≠ ≠ ≠ ns ≠ ≠
Midi-Pyrénées ns ns ≠ ≠ ≠ ≠ ≠ ≠
Ile-de-France ≠ ≠ ≠ ≠ ≠ ≠ ≠ ns
Ensemble Paerpa ns ns ns ≠ ns ≠ ns ≠
Lecture : Ce tableau résume les tests de tendances issus des régressions (Eq.3) ; ≠ signifie que les territoires traités et les témoins ont 
connu au moins une différence d’évolution entre 2010 et 2013 c’est-à-dire un coefficient significatif à au moins 5 % ; ns signifie qu’il n’y 
a pas de coefficient significatif à 5 %, donc on ne peut pas réfuter l’hypothèse des tendances parallèles. Les régressions DID modélisent 
le logarithme de l’indicateur de résultats avec des effets fixes temporels et au niveau des communes et un ensemble de variables 
temporelles au niveau communal (âge moyen, part de femmes, part des personnes âgées en ALD, régimes d’affiliation) avec pour groupe 
de contrôle l’ensemble des contrôles potentiels. Durée cumulée de séjours (DCS) ; Réhospitalisations à 30 jours (RH30) ; Hospitalisations 
non programmées (HNP) ; Hospitalisations potentiellement évitables (HPE) ; Urgences non suivi hospitalisation (URG) ; Polymédication 
continue (Poly_cont) ; Polymédication cumulée (Poly_cum) ; Prescriptions inappropriées (PIM).
Sources : Bases Irdes ; Données Sniiram (DCIR) 2010-2016.

Nous avons également comparé la performance des témoins synthétiques aux témoins 
identifiés par appariement : le plus proche témoin par territoire. Nous avons ainsi com-
paré les trois groupes de contrôle (ensemble des témoins potentiels, plus proche témoin 
par appariement, témoin synthétique) sur un critère commun qui est la capacité à pré-
dire les évolutions de l’indicateur de résultat avant l’expérimentation. 

Le plus proche témoin a été calculé à partir d’un calcul de distance issu des résultats de 
la classification présentée dans l'Annexe B. Comme pour le contrôle synthétique, l’en-
semble des caractéristiques sociodémographiques et sanitaires des territoires a été utilisé 
(Tableau 1b). Mais, l’ensemble des indicateurs de résultats a été introduit cette fois-ci, 
en moyenne, avant l’expérimentation et non pas indicateur par indicateur comme dans 
la méthode du contrôle synthétique qui prévoit un contrôle synthétique différent pour 
chaque indicateur.
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Les écarts de tendances entre les territoires Paerpa et les différents groupes de contrôles 
peuvent être résumés en utilisant le Root Mean Square Percentage Error (RMSPE) qui 
mesure l’écart moyen en pourcentage entre l’indicateur observé pour le territoire de 
traitement et le territoire de contrôle sélectionné (Tableau 4). On trouve que dans 5 
indicateurs sur 8 pour l’ensemble Paerpa, le contrôle synthétique permet de mieux pré-
dire les tendances avant Paerpa que l’ensemble des témoins potentiels. Si on regarde 
territoire par territoire, c’est le cas pour plus de deux tiers des cas (le détail des résultats 
est disponible en Annexe E Tableau E2). La prédiction du contrôle synthétique est aussi 
supérieure au plus proche territoire témoin dans 62 cas sur 72. On voit que la méthode 
du contrôle synthétique est la plus performante pour réduire l’écart entre le territoire 
Paerpa et le contrôle.

Tableau 4 Ecarts de tendance (RMSPE) entre les territoires Paerpa 
et les différents contrôles avant Paerpa (2010-2013)

Moyenne Médiane Ecart-type Min Max
Ensemble potentiels 2,8 2,2 2,1 0,1 12,4
Plus proche témoin 3,4 2,5 2,9 0,2 16
Contrôle synthétique 2,1 1,5 2,1 0,1 10

Sources : Bases Irdes ; Données Sniiram (DCIR) 2010-2016.

Ces résultats confirment la fiabilité de la méthode du contrôle synthétique à prédire 
les évolutions avant Paerpa (2010-2013) par rapport au choix d’un seul témoin, le plus 
proche, ou à l’emploi de l’ensemble des témoins potentiels. 

5.2.2. Tests placebos sur 2014 

Les tests placebos ont pour objectif  de tester la robustesse de la méthode. Il s’agit de 
mesurer ici l’effet du programme à un moment où l’unité traitée n’est pas encore impac-
tée par le programme.

Les tests placebos sur l’année 2014 permettent aussi de valider la robustesse des 
contrôles synthétiques (calculés avec les données de la période 2010-2013) car cette 
année de lancement de Paerpa peut servir d’année charnière pour laquelle on n’attend 
pas encore de résultats liés aux actions Paerpa. Les tests mesurant l’effet de Paerpa en 
2014 ne devraient donc pas être significatifs. Les tests placebo ne sont en effet pas signi-
ficatifs pour l’évaluation de l’ensemble des territoires de Paerpa (tableau 5). Les analyses 
par territoire montrent que dans seulement 5 cas sur 72, les effets sont significatifs à au 
moins 5 %. Ces résultats confirment globalement la robustesse des contrôles synthé-
tiques et montrent que les tendances initiales (avant Paerpa) par territoire doivent être 
prises en compte dans l’analyse d’impact. Pour comparaison, les tests placebos de l’effet 
Paerpa en 2014, issus des modèles en DID avec pour témoins l’ensemble des contrôles 
potentiels, montraient des résultats significatifs pour 2 indicateurs sur 8 au niveau global 
et pour 24 sur 72 dans les analyses par territoire (voir Tableau E2 en Annexe E). Ces 
résultats soulignent donc la supériorité de la méthode du contrôle synthétique.

Il est toutefois intéressant de noter les résultats significatifs pour trois territoires Paerpa 
en 2014 (Aquitaine, Lorraine et Nord - Pas-de-Calais) pour les indicateurs de poly-
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médication et de prescriptions inappropriées. Ces résultats témoignent de tendances 
favorables dans ces territoires qui peuvent être liées à la mise en place d’actions dès 
2013-2014 avant le début des expérimentations Paerpa. Ces éléments sont à prendre en 
considération pour l’interprétation des résultats.

5.3. Impact de Paerpa : résultats en 2015-2016 

La Figure 2 présente l’évolution des indicateurs de résultats pour l’ensemble des terri-
toires Paerpa par rapport à leurs contrôles synthétiques (voir les figures F1 et F10 en 
Annexe F pour les graphiques par territoire). Ces graphiques montrent la « qualité des 
témoins » ou la proximité entre les territoires Paerpa et leurs témoins synthétiques pour 
la période avant le lancement de Paerpa (2010-2013). 

L’impact de Paerpa se mesure par la différence entre la valeur de l’indicateur pour le 
territoire Paerpa et son témoin pour les années après la mise en place de Paerpa. L’année 
2014 est considérée comme une année charnière : nous n’avons donc pas utilisé les 
données 2014 pour le choix des témoins et nous n’attendons pas de résultats pour cette 
première année de mise en place de Paerpa. 

Ainsi, les résultats de l’analyse d’impact, présentés dans le tableau 6, concernent les 
années 2015 et 2016. Globalement, ces résultats ne permettent pas de conclure à un 

Tableau 5 Résultats des tests placebos du contrôle synthétique 
pour l’année 2014

DCS RH30 HNP HPE URG Poly_cont Poly_cum PIM
Ensemble Paerpa 0,038 -0,003 -0,001 -0,001 -0,003 -0,001 -0,004 -0,002

+1,0 % -1,4 % -0,6 % -1,1 % -2,2 % -0,3 % -1,6 % -0,8 %

Limousin -0,001 -0,001 0,000 -0,003 -0,012 0,004 0,003 -0,010

+0,0 % +2,0 % -0,2 % -7,0 % -11,1 % +1,5 % +1,0 % -2,9 %

Aquitaine 0,117 -0,009 0,015 0,002 -0,002 -0,012*** -0,009 ** -0,006
+3,6 % -5,2 % +7,7 % +6,2 % -2,4 % -4,8 % -3,5 % -1,9 %

Centre 0,022 -0,002 -0,001 0,005 0,005 0,004 0,005 -0,002
+0,7 % -1,1 % -0,2 % +9,9 % +2,5 % +2,0 % +2,4 % -0,8 %

Pays-de-la-Loire -0,023 0,007 -0,003 0,001 -0,017 -0,008 * -0,011 * -0,004
-0,5 % +3,9 % -1,3 % +1,6 % -10,7 % -3,5 % -5,1 % -1,5 %

Lorraine -0,021 -0,003 0,001 0,003 -0,023 * 0,001 -0,001 -0,010 ***
-0,6 % -1,4 % -0,6 % +7,6 % -16,4 % -0,6 % -0,3 % -3,4 %

Bourgogne -0,090 0,017 -0,024 -0,003 -0,005 0,002 0,005 0,000
-2,1 % +10,6 % -12,6 % -5,7 % -2,3 % +0,8 % +2,0 % +0,1 %

Nord - Pas-de-Calais 0,112 0,006 0,004 -0,002 -0,002 -0,006 -0,011 ** -0,014 ***
+2,8 % +3,5 % +1,5 % -4,1 % -1,2 % -1,6 % -2,8 % -3,2 %

Midi-Pyrénées 0,148 0,006 -0,009 0,001 -0,005 0,001 0,001 -0,009
+4,9 % +3,7 % -4,4 % +3,1 % -2,3 % +0,3 % +0,4 % -3,0 %

Ile-de-France -0,174 0,006 0,003 -0,002 -0,008 0,004 0,001 -0,002
-4,7 % +2,8 % +1,5 % -4,4 % -4,2 % +1,7 % +0,3 % -0,8 %

Lecture : La première ligne mesure l’impact de Paerpa dans l’unité de l’indicateur ; la deuxième ligne mesure l’impact de Paerpa en % 
relativement au niveau attendu pour le territoire témoin. Les étoiles indiquent le niveau de significativité statistique (* < 10 % ; ** <5 % ; 
*** <1 %). 
Sources : Bases Irdes ; Données Sniiram (DCIR) 2010-2016.
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Figure 2 Evolution des indicateurs de résultats pour l’ensemble des territoires Paerpa 
et leur contrôle synthétique
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effet du programme Paerpa sur l’ensemble des territoires (trois dernières lignes) : il n’y 
a pas de différence significative entre l’ensemble des territoires Paerpa et les contrôles 
synthétiques en 2015 et 2016.

Les analyses par territoires permettent néanmoins de déceler certains effets significatifs 
dans certains territoires et pour les indicateurs de résultats les plus sensibles aux soins 
primaires. Nous observons notamment une baisse significative dès 2015 de la polymé-
dication dans les territoires Paerpa d’Aquitaine et du Nord - Pas-de-Calais. Dans un 
contexte d’amélioration générale de ces indicateurs de polymédication, l’évolution est 
significativement plus favorable dans les territoires Paerpa d’Aquitaine et du Nord - Pas-
de-Calais que dans les territoires témoins. On constate aussi un impact significatif  en 
Nord - Pas-de-Calais pour réduire la prescription inappropriée. Ces résultats favorables 
sur la polymédication sont à nuancer car il s’agit des mêmes territoires et indicateurs 
pour lesquels les tests placebos montraient des effets significatifs dès 2014. Même si on 
constate une amplification des écarts entre ces territoires et leurs témoins, on ne peut 
exclure que l’effet ne puisse être lié à des actions qui ont été mise en place juste avant le 
démarrage de Paerpa avec ce même objectif  de réduire la polymédication des personnes 
âgées.

La Lorraine est le seul territoire où le taux de recours aux urgences non suivis d’hos-
pitalisations connaît une évolution favorable en comparaison des témoins (mais dans 
ce territoire, on observe aussi une hausse plus forte des hospitalisations évitables que 
dans les territoires témoins). Dans deux territoires, Midi-Pyrénées et Bourgogne, on 
constate un impact significatif  de Paerpa, mais seulement à partir de 2016, en termes de 
réduction des hospitalisations non programmées. En Bourgogne, on note également un 
effet Paerpa sur les hospitalisations évitables. En revanche, il n’y a pas d’effet visible de 
Paerpa sur les indicateurs de recours à l’hôpital (durée cumulée de séjours et réhospita-
lisations à 30 jours), quel que soit le territoire considéré.

6. Conclusion

L’évaluation des politiques, en produisant des connaissances sur l’impact des actions 
spécifiques, permet d’améliorer la pertinence et l’efficacité de l’intervention publique. 
L’intérêt de l’évaluation dépend de sa capacité à établir l’impact des dispositifs au regard 
de ses objectifs mais aussi de la robustesse des effets estimés. Lorsqu’il s’agit de mesurer 
l’impact d’un dispositif  testé au niveau d’un ou plusieurs territoires, au-delà d’estimer 
l’effet global d’une généralisation, il faut s’interroger sur le caractère transposable des 
résultats selon les différents contextes. Les méthodes de DID et d’appariement peuvent 
être inadaptées lorsqu’on est intéressé par l’hétérogénéité dans l’effet du traitement et, 
en particulier, lorsque l’on doit corriger le biais de sélection à cause des variables inob-
servées liées aux différences de contextes.

Dans cet article, nous avons montré en quoi la méthode du contrôle synthétique peut 
être une solution robuste dans l’évaluation des politiques territoriales quand le trai-
tement est hétérogène et lorsque l’on s’intéresse à l’estimation des effets selon les 
contextes territoriaux. Nous avons cherché également la spécification la plus robuste de 
la méthode, en comparant différentes options utilisées dans la littérature. Ces options 
concernent la transformation de la variable à expliquer et les restrictions dans l’intro-
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duction des variables passées de l’indicateur de résultats comme variables explicatives 
(Kaul et al., 2016 ; Ferman et Pinto, 2016). Nous montrons par ailleurs que stratifier 
les estimations des contrôles synthétiques en regroupant les témoins potentiels permet 
d’avoir des groupes de contrôles potentiels plus homogènes et de mieux ajuster le rôle 
des variables explicatives selon les contextes territoriaux.

L’application de cette méthode à l’évaluation des expérimentations Paerpa paraît parti-
culièrement pertinente en considérant la variation importante des contextes des terri-
toires d’expérimentation mais aussi les objectifs multiples de Paerpa qui sont mesurés 
par les indicateurs de résultats dans différents domaines. Les analyses exploratoires par 
régression ont permis de mettre en évidence un biais de sélection en lien avec certains 
indicateurs de résultats pour l’ensemble des territoires Paerpa et, de façon encore plus 
marquée, par territoire. Ces analyses justifient l’utilisation de la méthode du contrôle 
synthétique afin de faire varier la composition des témoins selon le territoire et l’indi-
cateur de résultat. Les tests de robustesse sur les tendances avant Paerpa (2010-2013) 
et le test placebo en 2014 confirment la robustesse du contrôle synthétique et de sa 
spécification. 

Si les résultats d’impact sur l’année 2015-2016 ne permettent pas pour l’instant de mon-
trer un impact global de Paerpa, ils permettent de déceler des évolutions significatives 
dans certains territoires pour quelques indicateurs de résultats les plus sensibles aux 
actions de coordination des acteurs de soins primaires. Par ailleurs, les estimations faites 
pour construire les témoins synthétiques ont permis de mettre en évidence le rôle des 
variables explicatives, notamment l’offre de soins et le contexte sociodémographique 
dans les variations des indicateurs de résultats selon le type de territoire. Ces analyses 
sont utiles pour alimenter les réflexions sur les leviers d’actions pour réduire les dispari-
tés territoriales et améliorer la prise en charge des personnes âgées.

Nos analyses montrent que la méthode du contrôle synthétique peut fournir des clés de 
compréhension utiles dans les analyses territoriales. Elle fournit un moyen systématique 
pour choisir les unités de contrôle, donne la possibilité d’explorer de façon approfondie 
les résultats par territoire et d’être transparent et sans a priori dans le choix des terri-
toires témoins. Cette méthode, qui permet de bien mesurer l’hétérogénéité des résultats 
dans les territoires traités, apparaît complémentaire de travaux d’analyses qualitatives qui 
documentent les différences locales dans l’organisation, les modalités et la montée en 
charge des dispositifs Paerpa.
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Annexes

Annexe A Effectifs des populations (Paerpa et témoins potentiels)
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Annexe B Typologie des territoires (Paerpa et témoins potentiels)

Une analyse factorielle des correspondances (AFC) suivie d’une Classification ascen-
dante hiérarchique (CAH) ont été réalisées afin de caractériser les territoires Paerpa et 
les potentiels témoins. Cette analyse basée sur des variables contextuelles et de résultats 
présentées ci-dessus a permis d’identifier trois classes de territoires homogènes (carte 
B1 et tableau B1). Ces analyses ont permis de comparer et regrouper les potentiels 
témoins (unités territoriales des Maia) et les territoires Paerpa en fonction de leurs ca-
ractéristiques avant l’introduction de Paerpa. 

Le territoire d’expérimentation de Paris (9e, 10e et 19e arrondissements) appartient à la 
classe 1. Cette première classe comprend 32 territoires principalement concentrés en 
Ile-de-France ainsi que le territoire de Lyon Est. Ces territoires se caractérisent par une 
part de population en communes isolées quasi nulle, des taux de décès inférieurs 
à la moyenne et des revenus médians plus importants que la moyenne (23 700 euros 
contre 20 825 en général). Les caractéristiques des personnes âgées de plus de 75 ans sur 
le territoire sont proches de la moyenne en termes d’âge et de sexe. Elles se différencient 
principalement par leur régime d’affiliation qui est plus souvent celui du Régime général 
avec par conséquent moins de personnes à la MSA ou au RSI. Elles ont également une 
part de personnes en ALD et de bénéficiaires du minimum vieillesse légèrement supé-
rieure à la moyenne. En termes d’offre sanitaire, les territoires de cette classe ont une 
accessibilité aux médecins généralistes et aux infirmiers libéraux inférieure à la moyenne 
tandis que l’accès aux spécialistes et aux urgences est largement supérieur à la moyenne. 
Les taux d’équipement en Ssiad et en Ehpad sont moins importants dans ces territoires 
(Tableau B1). La réalisation d’un calcul de distance sur nos indicateurs permet d’identi-
fier parmi les territoires témoins appartenant à cette classe celui dont les caractéristiques 
sont les plus proches du territoire Paerpa de Paris (Nord Parisien), il s’agit du territoire 
de Paris Est.

Six des territoires d’expérimentation Paerpa font partie de la seconde classe (les terri-
toires du Limousin, du Centre, des Pays-de-la-Loire, de Bourgogne et de Midi-Pyrénées). 
Cette classe comprend 81 territoires répartis un peu partout en France. Ils sont compo-
sés en moyenne de 33 % de population en commune isolée, le taux de décès est plus 
important qu’en population générale et les revenus inférieurs. Les personnes âgées sont 
proches de la moyenne générale en termes d’âge, de sexe et pour la part de personnes en 
ALD. Elles se distinguent par une part importante de personnes appartenant aux régime 
de la MSA et du RSI ainsi que par une proportion supérieure de personnes percevant 
le minimum vieillesse. Les caractéristiques d’offre sanitaires sont inversées par rapport 
à celle de la classe 1, avec une accessibilité aux médecins généralistes et aux infirmiers 
importante mais une faible accessibilité aux spécialistes et aux services d’urgence. Le 
taux d’équipement en Ssiad et en Ehpad y est supérieur à la moyenne. Au sein de cette 
classe, les territoires les plus proches des territoires Paerpa sont pour le territoire Paerpa 
du Limousin le territoire de Tarn Nord, pour le territoire Paerpa Centre le territoire du 
Nord Loiret, pour le territoire Paerpa de Bourgogne le territoire de l’Yonne, pour le 
territoire Paerpa des Pays-de-la-Loire le territoire de la vallée du Loir-Sarthe, et pour le 
territoire Paerpa de Midi-Pyrénées le territoire de l’Aveyron 3.

Les territoires Paerpa d’Aquitaine (ville de Bordeaux), du Nord (Valenciennois - 
Quercitain) et de Lorraine (agglomération de Nancy) font partie de la classe 3. Cette 
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classe comprend 36 territoires qui sont principalement composés de territoires 
urbains mais à l’extérieur de l’Ile-de-France. Ces territoire se caractérisent généra-
lement par des résultats à mi-chemin entre ceux observés sur les territoires appartenant 
à la première classe et à la seconde. Ainsi par exemple, les revenus sont inférieurs à 
ceux perçus dans les territoires de la classe 1 mais supérieurs à ceux de la classe 2. Une 
particularité intéressante porte sur les variables d’accessibilité aux soins qui sont globa-
lement meilleures que dans les deux autres classes avec une bonne accessibilité non seu-
lement aux médecins généralistes, aux infirmiers mais également aux spécialistes et aux 
urgences. Les variables de résultats avant l’expérimentation Paerpa sont globalement 
meilleures par rapport à celles des deux autres classes avec des moyennes équivalentes 
ou plus faibles. Le territoire le plus proche de Bordeaux est le territoire de Toulouse, 
pour le territoire Paerpa du Nord - Pas-de-Calais, c’est le territoire de Lens-Hénin tandis 
que le territoire le plus proche de Nancy est le Pays Rémois.

Carte B1 Typologie des territoires (territoires témoins et Paerpa)

Classe 1. Île-de-France, Lyon est
Classe 2. Territoires mixtes
Classe 3. Grands pôles urbains
Classe 4. Hors témoins potentiels
Régions manquantes

100 km

Sources : Bases Irdes ; Données Sniiram (DCIR) 2010-2016, Drees, Insee, SAE et Finess 2013.
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Annexe C Composition des contrôles synthétiques 

Tableau C1 Ensemble des territoires Paerpa - Composition des contrôles 
synthétiques (en %)

DCS RH30 HNP HPE Urg Poly_cont Poly_cum PIM
Territoires témoins
Limoges 12,2 % 23,3 % 28,8 % 13,1 % 21,0 % 26,1 % 28,8 % 32,7 %
Audomarois 16,9 % 10,6 % 8,3 % 11,2 % 15,9 % 9,7 % 6,6 % 0,0 %
Pays du Mans 0,0 % 3,3 % 15,4 % 18,4 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 31,3 %
Pays Rémois 6,4 % 15,3 % 2,3 % 0,0 % 14,4 % 11,7 % 9,9 % 0,0 %
Aveyron 1 5,0 % 3,9 % 8,1 % 0,0 % 9,2 % 0,0 % 5,5 % 12,1 %
Agglomération dijonnaise 21,8 % 9,5 % 4,8 % 0,0 % 4,7 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %
Paris-Est 7,8 % 5,2 % 0,0 % 0,0 % 7,4 % 9,4 % 10,3 % 0,0 %
Paris-Sud 5,1 % 0,0 % 9,0 % 11,6 % 7,0 % 0,9 % 3,6 % 0,0 %
Toulouse 3,8 % 0,9 % 3,1 % 12,3 % 1,8 % 4,0 % 3,6 % 0,0 %
Sud du Lot 0,0 % 12,9 % 7,2 % 0,0 % 0,0 % 2,3 % 0,0 % 0,0 %
Montélimar 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 16,0 %
Autres territoires* 21,0 % 15,1 % 13,0 % 33,4 % 18,6 % 35,9 % 31,7 % 7,9 %
Total 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 %
* Ensemble des autres territoires dont la contribution est inférieure à 10 % pour au moins un indicateur.
Sources : Bases Irdes ; Données Sniiram (DCIR) 2010-2016.

Tableau C2 Territoire Paerpa Limousin - Composition des contrôles 
synthétiques (en %)

DCS RH30 HNP HPE Urg Poly_cont Poly_cum PIM
Territoires témoins
Aveyron 1 5,4 % 0,0 % 0,0 % 2,2 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 100,0 %
Guéret 0,0 % 37,5 % 10,4 % 0,0 % 20,7 % 1,5 % 30,2 % 0,0 %
Montreuillois 0,0 % 0,2 % 0,0 % 6,4 % 11,5 % 23,5 % 34,6 % 0,0 %
Tarn et Garonne Est 28,9 % 0,0 % 15,2 % 18,3 % 11,2 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %
Tarn Nord 13,3 % 0,3 % 26,5 % 13,1 % 14,1 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %
Sud Meuse 15,3 % 19,3 % 20,6 % 4,1 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %
Saint-Brieuc-Lamballe 0,6 % 0,0 % 4,9 % 0,0 % 34,7 % 0,0 % 18,4 % 0,0 %
Département de l'Indre 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 50,2 % 0,6 % 0,0 %
Ouest Cornouaille 12,7 % 0,0 % 13,7 % 13,6 % 5,2 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %
Yonne 0,0 % 0,0 % 0,0 % 20,9 % 0,0 % 0,0 % 10,0 % 0,0 %
Agen-Nérac 0,0 % 0,0 % 0,9 % 0,0 % 0,0 % 24,9 % 2,3 % 0,0 %
Drouais 0,0 % 14,4 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %
Villeneuve-Fumel 0,0 % 0,0 % 0,0 % 13,1 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %
Aveyron 2 13,1 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %
Est-Béarn 0,0 % 11,2 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %
Haute-Marne 10,8 % 0,0 % 0,0 % 0,1 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %
Autres territoires* 0,0 % 17,1 % 7,8 % 8,2 % 2,6 % 0,0 % 3,9 % 0,0 %
Total 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 %
* Ensemble des autres territoires dont la contribution est inférieure à 10 % pour au moins un indicateur.
Sources : Bases Irdes ; Données Sniiram (DCIR) 2010-2016.



34 Document de travail n° 74 - Irdes - Juin 2018

Méthodologie de l’évaluation d’impact  
de l’expérimentation Parcours santé des aînés (Paerpa)

Tableau C3 Territoire Paerpa Aquitaine - Composition des contrôles 
synthétiques (en %)

DCS RH30 HNP HPE Urg Poly_cont Poly_cum PIM
Territoires témoins
Toulouse 62,3 % 79,3 % 61,5 % 64,9 % 74,6 % 12,5 % 25,3 % 41,1 %
Limoges 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 61,1 % 0,0 % 26,0 %
Nantes 17,6 % 10,4 % 9,1 % 28,0 % 13,0 % 3,4 % 0,0 % 0,0 %
Boulonnais 13,3 % 10,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 32,3 % 0,0 %
Pau-Lescar 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 42,4 % 0,0 %
Pays Rémois 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 21,3 % 0,0 % 13,8 %
Lyon Centre Ouest 5,2 % 0,0 % 15,5 % 0,0 % 0,0 % 1,7 % 0,0 % 0,0 %
Périgueux 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 19,2 %
Cote basque Labourd 0,0 % 0,3 % 13,9 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %
Bassin Sud-Isère 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 12,3 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %
Autres territoires* 1,6 % 0,0 % 0,0 % 7,1 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %
Total 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 %
* Ensemble des autres territoires dont la contribution est inférieure à 10 % pour au moins un indicateur.
Sources : Bases Irdes ; Données Sniiram (DCIR) 2010-2016.

Tableau C4 Territoire Paerpa Centre - Composition des contrôles 
synthétiques (en %)

DCS RH30 HNP HPE Urg Poly_cont Poly_cum PIM
Territoires témoins
Ouest Loiret 26,4 % 12,9 % 19,0 % 11,4 % 0,0 % 22,6 % 8,7 % 31,0 %
Beauce-Vendômois 12,1 % 33,1 % 11,6 % 0,0 % 0,0 % 22,8 % 37,3 % 8,5 %
Blois-Vallée de la Loire 0,0 % 1,6 % 8,0 % 21,2 % 8,4 % 18,4 % 0,0 % 20,1 %
Vallée du Loir-Sarthe 7,3 % 0,0 % 12,7 % 6,8 % 35,8 % 4,0 % 1,8 % 0,0 %
Centre Vendée 18,3 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 19,6 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %
Haute Côte d'Or 0,0 % 0,0 % 0,0 % 27,9 % 1,1 % 0,0 % 4,6 % 0,0 %
St-Yrieix-la-Perche 6,3 % 14,1 % 0,0 % 1,7 % 6,1 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %
Pays Champenois 0,0 % 12,8 % 6,2 % 3,8 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 3,3 %
Tarn Ouest 0,0 % 0,5 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 25,2 % 0,0 %
Nord et Ouest du Gers 0,0 % 0,0 % 0,0 % 1,3 % 0,0 % 12,8 % 0,0 % 9,3 %
Haute Marne 12,4 % 0,7 % 2,5 % 5,8 % 0,0 % 0,2 % 0,0 % 0,0 %
Tarn et Garonne Ouest 0,0 % 0,0 % 21,3 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %
Sud Meuse 0,3 % 14,2 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 4,4 % 0,0 % 0,0 %
Sud Cher 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 18,4 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %
Est Maine et Loire 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 4,2 % 10,4 %
Villeneuve-Fumel 0,0 % 0,0 % 0,0 % 14,3 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %
Tarn Sud 0,0 % 0,0 % 13,8 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %
Agen-Nerac 0,0 % 10,2 % 0,0 % 2,8 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %
Saint-Brieuc-Lamballe 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 12,7 % 0,0 %
Mâcon 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 10,2 % 0,0 % 0,0 %
Autres territoires* 16,9 % 0,0 % 4,9 % 3,0 % 10,6 % 4,6 % 5,5 % 17,4 %
Total 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 %
* Ensemble des autres territoires dont la contribution est inférieure à 10 % pour au moins un indicateur.
Sources : Bases Irdes ; Données Sniiram (DCIR) 2010-2016.
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Tableau C5 Territoire Paerpa Pays-de-la-Loire - Composition des contrôles 
synthétiques (en %)

DCS RH30 HNP HPE Urg Poly_cont Poly_cum PIM
Territoires témoins
Est Vendée 0,0 % 41,4 % 0,0 % 17,2 % 42,2 % 39,2 % 18,7 % 50,8 %
Est Maine et Loire 6,2 % 10,5 % 57,4 % 0,0 % 24,6 % 2,6 % 20,2 % 0,0 %
Aveyron 2 0,0 % 23,4 % 10,1 % 0,0 % 11,5 % 23,2 % 12,8 % 27,9 %
Blois-Vallée de la Loire 23,2 % 8,0 % 0,0 % 27,7 % 0,0 % 11,9 % 1,9 % 1,5 %
ADAG Bourg en Bresse 14,6 % 2,3 % 0,0 % 5,2 % 0,0 % 17,0 % 18,1 % 0,0 %
Nord Loire-Atlantique 12,0 % 2,7 % 14,7 % 16,0 % 0,0 % 0,0 % 3,0 % 0,0 %
Beauce-Vendômois 3,1 % 10,3 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 1,5 % 20,3 % 1,2 %
Vallée du Loir-Sarthe 18,2 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %
Centre Vendée 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 16,2 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %
Nord et Ouest du Gers 14,5 % 0,0 % 0,9 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %
Nord Sarthe-Perche 0,0 % 0,0 % 0,0 % 11,9 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %
Pays Dunois et du Perche 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 11,6 %
Aveyron 3 0,0 % 0,0 % 11,3 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %
Autres territoires* 8,2 % 1,4 % 5,6 % 22,0 % 5,5 % 4,6 % 5,0 % 7,0 %
Total 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 %
* Ensemble des autres territoires dont la contribution est inférieure à 10 % pour au moins un indicateur.
Sources : Bases Irdes ; Données Sniiram (DCIR) 2010-2016.

Tableau C6 Territoire Paerpa Lorraine - Composition des contrôles 
synthétiques (en %)

DCS RH30 HNP HPE Urg Poly_cont Poly_cum PIM
Territoires témoins
Pays Rémois 50,2 % 25,8 % 14,9 % 31,4 % 5,1 % 34,8 % 54,8 % 0,0 %
Lyon Centre Ouest 21,6 % 40,2 % 26,0 % 20,9 % 0,0 % 20,7 % 0,0 % 19,8 %
Agglomération dijonnaise 4,3 % 18,7 % 35,7 % 17,2 % 31,0 % 18,5 % 0,0 % 0,0 %
Limoges 15,3 % 6,2 % 11,7 % 2,2 % 10,0 % 7,3 % 24,0 % 1,6 %
Pays du Mans 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 63,6 %
Lyon Sud 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 33,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %
Toulouse 0,0 % 0,0 % 0,0 % 10,3 % 0,0 % 0,0 % 3,5 % 15,1 %
Chambéry 8,6 % 0,0 % 0,0 % 2,6 % 0,0 % 0,0 % 11,1 % 0,0 %
Pau-Lescar 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 20,8 % 0,0 % 0,6 % 0,0 %
Autres territoires* 0,0 % 9,1 % 11,7 % 15,4 % 0,1 % 18,7 % 6,0 % 0,0 %
Total 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 %
* Ensemble des autres territoires dont la contribution est inférieure à 10 % pour au moins un indicateur.
Sources : Bases Irdes ; Données Sniiram (DCIR) 2010-2016.
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Tableau C7 Territoire Paerpa Bourgogne - Composition des contrôles 
synthétiques (en %)

DCS RH30 HNP HPE Urg Poly_cont Poly_cum PIM
Territoires témoins
Yonne 36,2 % 0,0 % 25,4 % 13,2 % 0,0 % 20,6 % 0,0 % 21,9 %
Sud Cher 7,2 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 26,2 % 46,6 % 18,0 %
Sud Meuse 19,7 % 0,0 % 29,8 % 18,9 % 0,0 % 0,0 % 7,6 % 14,5 %
Ouest Cornouaille 0,0 % 1,4 % 7,7 % 0,0 % 0,0 % 19,6 % 28,1 % 0,0 %
Est du Loiret 0,0 % 54,4 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %
Guéret 0,0 % 17,9 % 0,7 % 10,2 % 16,9 % 0,0 % 6,8 % 0,0 %
Indre 0,3 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 25,4 % 10,9 % 13,9 %
Haute Marne 3,5 % 0,0 % 0,0 % 6,5 % 25,2 % 0,1 % 0,0 % 7,6 %
Sologne-Vallée du Cher 0,0 % 21,6 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 12,7 %
Drouais 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 32,5 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %
Haute Côte d'Or 0,0 % 0,0 % 0,0 % 29,4 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %
Nord Dordogne 5,5 % 0,0 % 13,9 % 0,0 % 0,0 % 8,1 % 0,0 % 1,2 %
Nord Haute Vienne 26,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %
Beauce-Vendômois 0,0 % 4,6 % 0,0 % 0,0 % 15,6 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %
Nord-Loiret 0,0 % 0,0 % 0,0 % 13,2 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %
Autres territoires* 1,6 % 0,1 % 22,5 % 8,6 % 9,8 % 0,0 % 0,0 % 10,2 %
Total 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 %
* Ensemble des autres territoires dont la contribution est inférieure à 10 % pour au moins un indicateur.
Sources : Bases Irdes ; Données Sniiram (DCIR) 2010-2016.

Tableau C8 Territoire Paerpa Nord - Pas-de-Calais - Composition 
des contrôles synthétiques (en %)

DCS RH30 HNP HPE Urg Poly_cont Poly_cum PIM
Territoires témoins
Lens-Henin 31,5 % 26,6 % 15,3 % 69,0 % 40,1 % 44,6 % 48,6 % 0,0 %
Boulonnais 19,4 % 23,6 % 0,0 % 0,0 % 35,0 % 33,6 % 42,8 % 0,0 %
Limoges 0,0 % 19,6 % 3,3 % 0,0 % 12,8 % 19,9 % 1,6 % 63,4 %
Calaisis 17,9 % 11,9 % 71,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,1 % 0,0 %
Périgueux 10,3 % 0,0 % 3,6 % 17,1 % 12,1 % 1,9 % 7,0 % 32,8 %
Estuaire-Atlantique 13,8 % 18,4 % 1,0 % 14,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %
Autres territoires* 7,1 % 0,0 % 5,8 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 3,8 %
Total 100,0 % 100,1 % 100,0 % 100,1 % 100,0 % 100,0 % 100,1 % 100,0 %
* Ensemble des autres territoires dont la contribution est inférieure à 10 % pour au moins un indicateur.
Sources : Bases Irdes ; Données Sniiram (DCIR) 2010-2016.
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Tableau C9 Territoire Paerpa Midi-Pyrénées - Composition des contrôles 
synthétiques (en %)

DCS RH30 HNP HPE Urg Poly_cont Poly_cum PIM
Territoires témoins
Tarn et Garonne Est 39,1 % 31,6 % 30,9 % 6,2 % 31,5 % 30,0 % 37,2 % 0,0 %
Couserans-Ariege 0,0 % 34,4 % 2,3 % 15,1 % 9,6 % 38,5 % 32,1 % 0,0 %
Ouest Cornouaille 13,6 % 11,3 % 20,6 % 0,0 % 21,1 % 4,0 % 8,6 % 0,0 %
Aveyron 3 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 19,0 % 0,0 % 0,0 % 56,9 %
Pays de Foix 19,6 % 0,0 % 18,6 % 17,6 % 14,1 % 0,0 % 0,3 % 0,0 %
Département de l'Indre 0,0 % 0,0 % 0,0 % 26,9 % 0,0 % 17,9 % 18,1 % 0,0 %
Aveyron 1 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 43,1 %
Pays de Brest 1,9 % 0,0 % 0,0 % 26,5 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %
Est-Cornouaille 0,0 % 16,4 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 7,5 % 0,0 % 0,0 %
Grand Bergeracois 21,7 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %
Blois Vallée de la Loire 0,0 % 0,0 % 14,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %
Autres territoires* 4,1 % 6,3 % 13,6 % 7,7 % 4,7 % 2,1 % 3,7 % 0,0 %
Total 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 %
* Ensemble des autres territoires dont la contribution est inférieure à 10 % pour au moins un indicateur.
Sources : Bases Irdes ; Données Sniiram (DCIR) 2010-2016.

Tableau C10 Territoire Paerpa Ile-de-France - Composition des contrôles 
synthétiques (en %)

DCS RH30 HNP HPE Urg Poly_cont Poly_cum PIM
Territoires témoins
Paris Est 45,2 % 54,4 % 35,4 % 69,0 % 31,2 % 85,7 % 92,0 % 24,9 %
Paris Nord Ouest 34,7 % 25,1 % 31,4 % 18,3 % 34,6 % 0,0 % 0,0 % 21,6 %
Seine-Saint-Denis Nord 19,8 % 12,9 % 22,5 % 0,0 % 27,9 % 4,2 % 7,0 % 14,8 %
Paris Sud 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 32,7 %
Lyon Centre est 0,0 % 0,4 % 0,0 % 0,0 % 4,4 % 10,1 % 0,8 % 0,0 %
Seine-Saint-Denis Sud Ouest 0,0 % 0,0 % 0,0 % 12,7 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %
Autres territoires* 0,3 % 7,2 % 10,7 % 0,0 % 1,9 % 0,0 % 0,2 % 6,0 %
Total 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 %
* Ensemble des autres territoires dont la contribution est inférieure à 10 % pour au moins un indicateur.
Sources : Bases Irdes ; Données Sniiram (DCIR) 2010-2016.
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Annexe D Contribution des variables explicatives au choix des contrôles 
synthétiques

Tableau D1 Ensemble des territoires Paerpa - Contribution des variables 
explicatives (en %)

DCS RH30 HNP HPE Urg Poly_cont Poly_cum PIM
Variables explicatives
Age moyen des personnes âgées (PA) 0,3 % 2,1 % 1,7 % 1,7 % 0,0 % 4,1 % 4,7 % 1,0 %
Part de femmes chez les PA 0,5 % 0,5 % 0,3 % 0,3 % 1,2 % 2,8 % 1,3 % 0,1 %
Part de PA en ALD 0,6 % 0,1 % 2,4 % 0,2 % 0,1 % 1,0 % 0,1 % 1,1 %
Part des PA au Régime général 0,9 % 1,0 % 4,4 % 4,2 % 10,7 % 6,9 % 3,5 % 4,6 %
Taux de décès 1,7 % 3,9 % 1,3 % 2,0 % 2,5 % 8,2 % 1,3 % 0,3 %
Médiane de revenus 0,5 % 1,4 % 1,6 % 1,2 % 0,7 % 5,1 % 1,3 % 5,7 %
Part de population en commune isolée 4,3 % 2,9 % 0,6 % 2,3 % 6,1 % 1,7 % 2,2 % 0,3 %
Minimum vieillesse 2,6 % 0,8 % 0,7 % 2,0 % 0,6 % 2,6 % 3,9 % 4,0 %
Equipement en Ssiad 0,9 % 0,2 % 1,7 % 2,0 % 1,2 % 1,1 % 2,0 % 0,1 %
Equipement en Ehpad et USLD 0,1 % 5,4 % 0,4 % 0,9 % 1,6 % 0,6 % 0,2 % 0,9 %
ETP en équipe mobile gériatrique 3,5 % 0,3 % 0,0 % 0,2 % 0,5 % 0,7 % 0,4 % 0,0 %
Lits en MCO par habitant 0,3 % 0,1 % 0,5 % 2,1 % 0,1 % 0,0 % 0,2 % 0,2 %
Lits en SSR par habitant 1,1 % 1,5 % 1,0 % 1,8 % 0,0 % 0,2 % 0,0 % 0,4 %
APL médecins généralistes 0,5 % 3,2 % 1,0 % 0,8 % 0,1 % 5,3 % 3,5 % 2,2 %
APL infirmiers libéraux 0,6 % 1,0 % 1,5 % 1,4 % 0,2 % 0,1 % 0,9 % 1,6 %
APL ophtalmologues 0,5 % 0,8 % 1,6 % 3,2 % 1,0 % 0,2 % 0,3 % 0,3 %
Temps théorique aux urgences 1,3 % 3,3 % 4,0 % 0,9 % 2,0 % 0,1 % 0,2 % 0,5 %
Moyenne de l'indicateur (2010-2013) 0,3 % 1,2 % 0,4 % 8,3 % 5,0 % 7,6 % 10,3 % 1,6 %
Tendance de l'indicateur en 2013 79,7 % 70,2 % 74,9 % 64,6 % 66,5 % 51,8 % 64,0 % 75,1 %
Total 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 %
Sources : Bases Irdes ; Données Sniiram (DCIR) 2010-2016.

Tableau D2 Territoire Paerpa Limousin - Contribution des variables 
explicatives (en %)

DCS RH30 HNP HPE Urg Poly_cont Poly_cum PIM
Variables explicatives
Age moyen des personnes âgées (PA) 0,2 % 3,2 % 4,0 % 0,3 % 2,0 % 1,9 % 3,9 % 3,3 %
Part de femmes chez les PA 0,4 % 0,2 % 1,9 % 1,9 % 1,8 % 0,4 % 0,2 % 0,9 %
Part de PA en ALD 3,0 % 2,4 % 0,5 % 0,7 % 0,5 % 1,7 % 0,3 % 1,2 %
Part des PA au Régime général 1,1 % 2,3 % 3,3 % 2,7 % 4,5 % 5,1 % 3,4 % 2,8 %
Taux de décès 3,0 % 1,9 % 0,9 % 0,6 % 5,4 % 3,2 % 1,3 % 0,2 %
Médiane de revenus 4,8 % 0,1 % 1,4 % 2,6 % 4,7 % 1,2 % 2,1 % 0,3 %
Part de population en commune isolée 7,2 % 1,1 % 1,6 % 4,3 % 1,6 % 0,5 % 0,8 % 0,2 %
Minimum vieillesse 1,8 % 4,2 % 0,3 % 2,3 % 5,8 % 11,8 % 11,6 % 7,4 %
Equipement en Ssiad 3,0 % 8,4 % 1,5 % 1,1 % 6,8 % 1,9 % 7,2 % 0,3 %
Equipement en Ehpad et USLD 0,0 % 4,2 % 1,8 % 1,0 % 0,7 % 0,8 % 0,6 % 0,9 %
ETP en équipe mobile gériatrique 0,7 % 0,9 % 0,0 % 1,0 % 0,8 % 1,2 % 0,0 % 0,0 %
Lits en MCO par habitant 3,4 % 0,4 % 0,5 % 5,9 % 0,3 % 1,3 % 0,6 % 0,4 %
Lits en SSR par habitant 0,8 % 1,7 % 0,2 % 3,6 % 0,3 % 0,4 % 0,2 % 0,7 %
APL médecins généralistes 0,0 % 4,1 % 0,1 % 1,2 % 1,4 % 1,4 % 0,1 % 1,0 %
APL infirmiers libéraux 1,6 % 2,9 % 0,6 % 1,6 % 5,3 % 0,5 % 0,8 % 0,4 %
APL ophtalmologues 2,0 % 0,4 % 1,6 % 3,0 % 1,4 % 1,1 % 1,8 % 0,1 %
Temps théorique aux urgences 0,3 % 1,4 % 1,9 % 0,8 % 1,7 % 0,2 % 0,3 % 0,7 %
Moyenne de l'indicateur (2010-2013) 2,0 % 0,7 % 0,7 % 5,1 % 0,8 % 10,6 % 6,0 % 1,3 %
Tendance de l'indicateur en 2013 64,7 % 59,4 % 77,3 % 60,3 % 54,4 % 54,6 % 58,9 % 77,8 %
Total 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 %
Sources : Bases Irdes ; Données Sniiram (DCIR) 2010-2016.
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Tableau D3 Territoire Paerpa Aquitaine - Contribution des variables 
explicatives (en %)

DCS RH30 HNP HPE Urg Poly_cont Poly_cum PIM
Variables explicatives
Age moyen des personnes âgées (PA) 1,7 % 6,7 % 13,2 % 4,4 % 6,2 % 1,9 % 0,2 % 0,4 %
Part de femmes chez les PA 7,1 % 6,1 % 3,5 % 10,6 % 1,3 % 7,8 % 5,6 % 7,7 %
Part de PA en ALD 2,8 % 2,8 % 1,6 % 0,7 % 1,0 % 2,0 % 0,3 % 0,9 %
Part des PA au Régime général 1,3 % 0,2 % 4,9 % 3,0 % 0,4 % 3,3 % 2,1 % 2,8 %
Taux de décès 0,5 % 2,0 % 2,4 % 0,1 % 0,2 % 6,1 % 1,9 % 3,5 %
Médiane de revenus 12,3 % 3,3 % 9,4 % 0,9 % 1,5 % 15,9 % 5,4 % 0,9 %
Part de population en commune isolée 3,5 % 5,1 % 2,7 % 3,1 % 0,3 % 4,7 % 0,9 % 0,6 %
Minimum vieillesse 4,0 % 3,5 % 11,2 % 10,7 % 6,9 % 9,7 % 11,4 % 9,8 %
Equipement en Ssiad 3,8 % 9,3 % 0,8 % 5,0 % 0,9 % 2,1 % 7,0 % 7,3 %
Equipement en Ehpad et USLD 11,1 % 17,4 % 2,0 % 6,4 % 1,2 % 1,4 % 2,8 % 3,7 %
ETP en équipe mobile gériatrique 0,9 % 0,2 % 1,2 % 0,3 % 1,3 % 0,0 % 0,9 % 2,1 %
Lits en MCO par habitant 3,1 % 3,5 % 4,6 % 0,7 % 1,9 % 1,7 % 5,1 % 3,9 %
Lits en SSR par habitant 0,8 % 1,5 % 0,7 % 0,2 % 0,1 % 0,8 % 0,3 % 1,3 %
APL médecins généralistes 1,7 % 2,4 % 0,3 % 0,6 % 2,1 % 0,8 % 2,3 % 0,9 %
APL infirmiers libéraux 3,6 % 2,2 % 10,3 % 1,0 % 0,2 % 6,5 % 3,9 % 12,1 %
APL ophtalmologues 4,7 % 8,1 % 12,6 % 26,5 % 1,7 % 3,9 % 3,6 % 4,1 %
Temps théorique aux urgences 18,8 % 13,2 % 1,3 % 7,4 % 0,4 % 4,8 % 0,7 % 4,0 %
Moyenne de l'indicateur (2010-2013) 2,7 % 2,2 % 1,2 % 0,6 % 8,2 % 10,9 % 19,2 % 4,5 %
Tendance de l'indicateur en 2013 15,7 % 10,2 % 16,2 % 17,7 % 64,3 % 15,7 % 26,5 % 29,6 %
Total 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 %
Sources : Bases Irdes ; Données Sniiram (DCIR) 2010-2016.

Tableau D4 Territoire Paerpa Centre - Contribution des variables explicatives (en %)

DCS RH30 HNP HPE Urg Poly_cont Poly_cum PIM
Variables explicatives
Age moyen des personnes âgées (PA) 0,4 % 2,8 % 4,1 % 0,2 % 2,6 % 1,7 % 3,1 % 3,8 %
Part de femmes chez les PA 0,5 % 0,2 % 2,2 % 1,3 % 1,3 % 0,4 % 0,1 % 1,4 %
Part de PA en ALD 2,8 % 2,3 % 0,6 % 0,8 % 0,4 % 2,0 % 0,2 % 1,3 %
Part des PA au Régime général 1,2 % 2,0 % 3,4 % 2,7 % 4,3 % 4,8 % 3,0 % 3,1 %
Taux de décès 3,0 % 2,2 % 1,1 % 0,4 % 5,6 % 3,7 % 1,6 % 0,3 %
Médiane de revenus 5,4 % 0,2 % 1,2 % 2,4 % 4,5 % 1,1 % 1,6 % 0,3 %
Part de population en commune isolée 7,1 % 1,1 % 1,4 % 4,3 % 1,5 % 0,5 % 1,0 % 0,2 %
Minimum vieillesse 2,5 % 4,1 % 0,2 % 1,7 % 5,6 % 13,8 % 15,0 % 7,5 %
Equipement en Ssiad 5,6 % 9,7 % 2,5 % 1,1 % 4,1 % 2,8 % 9,9 % 0,1 %
Equipement en Ehpad et USLD 0,1 % 4,4 % 1,7 % 1,1 % 0,9 % 0,9 % 0,4 % 1,0 %
ETP en équipe mobile gériatrique 0,6 % 1,0 % 0,0 % 1,3 % 0,5 % 1,1 % 0,1 % 0,0 %
Lits en MCO par habitant 4,6 % 0,5 % 0,5 % 6,0 % 0,0 % 1,5 % 1,2 % 0,4 %
Lits en SSR par habitant 1,1 % 1,8 % 0,1 % 3,7 % 0,3 % 0,5 % 0,2 % 0,7 %
APL médecins généralistes 0,0 % 4,8 % 0,2 % 1,5 % 1,3 % 1,5 % 0,1 % 1,3 %
APL infirmiers libéraux 2,1 % 3,5 % 0,6 % 1,9 % 4,8 % 1,0 % 0,7 % 0,5 %
APL ophtalmologues 1,5 % 0,5 % 1,6 % 3,2 % 1,4 % 1,1 % 1,6 % 0,1 %
Temps théorique aux urgences 0,4 % 1,3 % 1,8 % 1,1 % 1,8 % 0,2 % 0,2 % 0,8 %
Moyenne de l'indicateur (2010-2013) 1,1 % 0,5 % 1,0 % 5,5 % 1,2 % 8,7 % 6,4 % 1,8 %
Tendance de l'indicateur en 2013 60,0 % 57,2 % 75,8 % 59,9 % 57,8 % 52,7 % 53,7 % 75,3 %
Total 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 %
Sources : Bases Irdes ; Données Sniiram (DCIR) 2010-2016.
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Tableau D5 Territoire Paerpa Pays-de-la-Loire - Contribution des variables 
explicatives (en %)

DCS RH30 HNP HPE Urg Poly_cont Poly_cum PIM
Variables explicatives
Age moyen des personnes âgées (PA) 0,3 % 2,7 % 3,9 % 0,3 % 2,3 % 1,7 % 3,3 % 3,8 %
Part de femmes chez les PA 0,4 % 0,3 % 2,0 % 1,7 % 1,8 % 0,4 % 0,0 % 0,9 %
Part de PA en ALD 2,5 % 2,4 % 0,5 % 0,6 % 0,5 % 2,3 % 0,3 % 1,5 %
Part des PA au Régime général 1,7 % 2,3 % 3,2 % 2,2 % 4,9 % 4,0 % 1,9 % 2,6 %
Taux de décès 2,2 % 1,9 % 1,5 % 0,4 % 5,2 % 2,7 % 0,9 % 0,2 %
Médiane de revenus 5,8 % 0,1 % 1,4 % 2,5 % 5,1 % 0,8 % 1,2 % 0,2 %
Part de population en commune isolée 7,7 % 1,0 % 1,5 % 4,1 % 1,6 % 0,7 % 1,2 % 0,3 %
Minimum vieillesse 2,6 % 3,7 % 0,0 % 3,1 % 5,2 % 12,0 % 12,4 % 8,1 %
Equipement en Ssiad 4,8 % 10,1 % 2,8 % 1,9 % 5,0 % 2,6 % 8,3 % 0,4 %
Equipement en Ehpad et USLD 0,1 % 4,6 % 1,8 % 1,0 % 0,7 % 0,9 % 0,7 % 1,1 %
ETP en équipe mobile gériatrique 0,8 % 0,9 % 0,1 % 1,0 % 0,6 % 1,6 % 0,0 % 0,0 %
Lits en MCO par habitant 4,2 % 0,7 % 0,5 % 5,3 % 0,1 % 2,0 % 1,4 % 0,5 %
Lits en SSR par habitant 1,1 % 1,8 % 0,1 % 3,5 % 0,2 % 0,5 % 0,2 % 0,8 %
APL médecins généralistes 0,0 % 4,7 % 0,2 % 1,2 % 1,6 % 1,7 % 0,2 % 1,1 %
APL infirmiers libéraux 2,1 % 3,6 % 0,6 % 2,2 % 4,7 % 1,1 % 0,8 % 0,5 %
APL ophtalmologues 1,7 % 0,5 % 1,7 % 2,9 % 1,4 % 1,2 % 2,1 % 0,1 %
Temps théorique aux urgences 0,3 % 1,3 % 1,9 % 0,8 % 1,8 % 0,2 % 0,4 % 0,7 %
Moyenne de l'indicateur (2010-2013) 1,4 % 0,5 % 1,0 % 5,4 % 1,1 % 9,4 % 3,6 % 1,4 %
Tendance de l'indicateur en 2013 60,3 % 56,8 % 75,4 % 59,9 % 56,2 % 54,3 % 61,0 % 75,8 %
Total 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 %
Sources : Bases Irdes ; Données Sniiram (DCIR) 2010-2016.

Tableau D6 Territoire Paerpa Lorraine - Contribution des variables 
explicatives (en %)

DCS RH30 HNP HPE Urg Poly_cont Poly_cum PIM
Variables explicatives
Age moyen des personnes âgées (PA) 2,8 % 6,3 % 12,3 % 3,6 % 6,3 % 3,9 % 0,7 % 0,2 %
Part de femmes chez les PA 5,4 % 8,8 % 2,3 % 14,1 % 0,0 % 4,1 % 5,3 % 12,6 %
Part de PA en ALD 1,6 % 5,7 % 1,2 % 1,0 % 1,4 % 5,0 % 2,2 % 0,3 %
Part des PA au Régime général 2,0 % 0,0 % 5,4 % 2,7 % 0,1 % 2,2 % 1,5 % 3,3 %
Taux de décès 0,7 % 3,5 % 2,1 % 0,2 % 0,5 % 6,1 % 1,0 % 3,9 %
Médiane de revenus 15,0 % 1,9 % 11,4 % 1,0 % 1,6 % 19,5 % 6,9 % 0,6 %
Part de population en commune isolée 5,5 % 4,8 % 4,3 % 4,5 % 0,5 % 2,5 % 0,0 % 2,0 %
Minimum vieillesse 5,0 % 4,0 % 11,9 % 13,6 % 2,1 % 10,2 % 14,6 % 8,6 %
Equipement en Ssiad 5,1 % 14,5 % 1,9 % 8,1 % 6,3 % 1,5 % 5,7 % 8,6 %
Equipement en Ehpad et USLD 6,8 % 7,9 % 1,8 % 4,1 % 9,8 % 0,3 % 3,9 % 1,8 %
ETP en équipe mobile gériatrique 1,4 % 0,4 % 1,5 % 0,7 % 0,3 % 0,4 % 0,6 % 2,1 %
Lits en MCO par habitant 2,7 % 2,8 % 4,1 % 1,7 % 0,7 % 1,4 % 4,3 % 3,3 %
Lits en SSR par habitant 0,8 % 2,1 % 0,9 % 0,3 % 0,1 % 0,8 % 0,6 % 1,1 %
APL médecins généralistes 2,4 % 6,5 % 0,3 % 0,8 % 3,3 % 0,1 % 2,5 % 0,1 %
APL infirmiers libéraux 1,5 % 1,9 % 8,6 % 2,2 % 5,2 % 9,0 % 3,8 % 10,1 %
APL ophtalmologues 3,9 % 7,5 % 10,1 % 16,0 % 2,5 % 1,5 % 1,7 % 4,6 %
Temps théorique aux urgences 14,1 % 7,4 % 0,2 % 6,9 % 0,8 % 3,3 % 2,1 % 3,9 %
Moyenne de l'indicateur (2010-2013) 3,0 % 2,8 % 1,2 % 0,7 % 9,4 % 12,3 % 12,7 % 5,0 %
Tendance de l'indicateur en 2013 20,3 % 11,6 % 18,4 % 17,8 % 49,3 % 15,9 % 29,8 % 27,8 %
Total 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 %
Sources : Bases Irdes ; Données Sniiram (DCIR) 2010-2016.



Document de travail n° 74 - Irdes - Juin 2018 41

Méthodologie de l’évaluation d’impact  
de l’expérimentation Parcours santé des aînés (Paerpa)

Tableau D7 Territoire Paerpa Bourgogne - Contribution des variables 
explicatives (en %)

DCS RH30 HNP HPE Urg Poly_cont Poly_cum PIM
Variables explicatives
Age moyen des personnes âgées (PA) 0,3 % 2,6 % 3,8 % 0,3 % 2,2 % 1,6 % 2,9 % 3,4 %
Part de femmes chez les PA 0,3 % 0,2 % 2,0 % 1,7 % 1,6 % 0,3 % 0,1 % 0,9 %
Part de PA en ALD 3,0 % 2,1 % 0,6 % 0,7 % 0,5 % 2,2 % 0,3 % 1,5 %
Part des PA au Régime général 1,8 % 3,4 % 3,1 % 2,0 % 4,1 % 5,8 % 5,0 % 4,1 %
Taux de décès 1,8 % 5,6 % 1,1 % 0,0 % 6,1 % 5,7 % 5,3 % 1,2 %
Médiane de revenus 6,1 % 0,2 % 0,9 % 1,8 % 4,4 % 1,4 % 3,1 % 0,7 %
Part de population en commune isolée 7,8 % 1,6 % 1,4 % 3,8 % 1,3 % 0,3 % 0,3 % 0,1 %
Minimum vieillesse 2,3 % 4,2 % 0,1 % 3,9 % 5,4 % 12,8 % 14,0 % 9,2 %
Equipement en Ssiad 4,9 % 8,5 % 2,9 % 2,0 % 4,8 % 2,1 % 5,9 % 0,3 %
Equipement en Ehpad et USLD 0,0 % 4,0 % 1,8 % 1,0 % 0,7 % 0,9 % 0,8 % 1,0 %
ETP en équipe mobile gériatrique 0,6 % 0,9 % 0,1 % 0,9 % 0,7 % 1,4 % 0,0 % 0,0 %
Lits en MCO par habitant 4,6 % 0,2 % 0,8 % 5,4 % 0,0 % 1,4 % 0,2 % 0,4 %
Lits en SSR par habitant 1,0 % 1,6 % 0,2 % 3,6 % 0,3 % 0,4 % 0,1 % 0,7 %
APL médecins généralistes 0,0 % 4,0 % 0,2 % 1,2 % 1,5 % 1,6 % 0,3 % 1,0 %
APL infirmiers libéraux 2,2 % 5,0 % 0,8 % 3,1 % 4,9 % 1,6 % 0,9 % 0,8 %
APL ophtalmologues 1,9 % 0,8 % 1,5 % 2,5 % 1,4 % 0,8 % 1,3 % 0,2 %
Temps théorique aux urgences 0,4 % 1,5 % 2,1 % 0,9 % 1,7 % 0,2 % 0,5 % 0,8 %
Moyenne de l'indicateur (2010-2013) 1,3 % 0,6 % 1,0 % 5,5 % 1,1 % 8,8 % 2,3 % 1,7 %
Tendance de l'indicateur en 2013 59,4 % 52,9 % 75,8 % 59,7 % 57,3 % 50,8 % 56,6 % 71,9 %
Total 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 %
Sources : Bases Irdes ; Données Sniiram (DCIR) 2010-2016.

Tableau D8 Territoire Paerpa Nord - Pas-de-Calais - Contribution 
des variables explicatives (en %)

DCS RH30 HNP HPE Urg Poly_cont Poly_cum PIM
Variables explicatives
Age moyen des personnes âgées (PA) 2,0 % 2,8 % 7,8 % 2,5 % 5,9 % 5,7 % 1,7 % 0,6 %
Part de femmes chez les PA 3,9 % 3,4 % 7,7 % 6,2 % 2,0 % 1,3 % 5,8 % 9,1 %
Part de PA en ALD 4,6 % 3,3 % 1,7 % 0,8 % 1,6 % 9,5 % 2,7 % 0,4 %
Part des PA au Régime général 0,3 % 0,7 % 4,2 % 5,9 % 0,9 % 1,6 % 4,2 % 3,0 %
Taux de décès 0,4 % 1,9 % 1,8 % 0,0 % 0,3 % 5,5 % 0,5 % 4,2 %
Médiane de revenus 14,6 % 4,7 % 9,5 % 1,9 % 2,4 % 15,8 % 3,6 % 0,3 %
Part de population en commune isolée 2,9 % 1,9 % 0,9 % 1,4 % 0,4 % 0,4 % 2,9 % 0,7 %
Minimum vieillesse 4,6 % 4,8 % 11,5 % 14,1 % 6,7 % 11,0 % 13,7 % 8,7 %
Equipement en Ssiad 0,9 % 5,9 % 0,3 % 2,0 % 1,5 % 3,5 % 5,7 % 7,7 %
Equipement en Ehpad et USLD 9,1 % 12,2 % 4,4 % 12,8 % 0,7 % 1,0 % 0,1 % 3,8 %
ETP en équipe mobile gériatrique 0,4 % 0,1 % 1,3 % 1,0 % 0,9 % 1,2 % 0,4 % 1,8 %
Lits en MCO par habitant 2,9 % 6,1 % 5,2 % 0,7 % 1,9 % 1,4 % 5,6 % 3,6 %
Lits en SSR par habitant 0,9 % 2,0 % 0,4 % 0,1 % 0,2 % 0,6 % 0,2 % 0,9 %
APL médecins généralistes 1,7 % 5,8 % 0,1 % 0,3 % 1,5 % 0,9 % 6,7 % 0,2 %
APL infirmiers libéraux 4,1 % 0,9 % 12,5 % 0,4 % 0,1 % 11,5 % 7,2 % 11,3 %
APL ophtalmologues 6,6 % 16,0 % 7,1 % 19,0 % 2,0 % 0,2 % 1,4 % 4,2 %
Temps théorique aux urgences 16,7 % 10,9 % 2,8 % 6,6 % 0,5 % 3,9 % 0,3 % 2,9 %
Moyenne de l'indicateur (2010-2013) 1,1 % 2,4 % 1,4 % 0,7 % 7,5 % 4,9 % 6,4 % 5,3 %
Tendance de l'indicateur en 2013 22,1 % 14,2 % 19,4 % 23,6 % 62,9 % 20,0 % 30,9 % 31,3 %
Total 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 %
Sources : Bases Irdes ; Données Sniiram (DCIR) 2010-2016.
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Tableau D9 Territoire Paerpa Midi-Pyrénées - Contribution des variables 
explicatives (en %)

DCS RH30 HNP HPE Urg Poly_cont Poly_cum PIM
Variables explicatives
Age moyen des personnes âgées (PA) 0,4 % 2,5 % 3,9 % 0,4 % 2,5 % 1,8 % 3,5 % 3,6 %
Part de femmes chez les PA 0,3 % 0,3 % 1,9 % 1,8 % 1,8 % 0,4 % 0,2 % 1,0 %
Part de PA en ALD 2,1 % 1,9 % 0,3 % 0,8 % 0,2 % 1,2 % 0,4 % 1,3 %
Part des PA au Régime général 1,8 % 1,2 % 2,7 % 2,9 % 3,8 % 5,8 % 3,8 % 2,9 %
Taux de décès 2,7 % 1,9 % 1,3 % 0,6 % 5,0 % 4,2 % 1,9 % 0,3 %
Médiane de revenus 5,3 % 0,2 % 1,1 % 2,7 % 4,7 % 1,1 % 1,7 % 0,3 %
Part de population en commune isolée 6,3 % 1,6 % 1,2 % 4,0 % 1,4 % 0,9 % 1,2 % 0,2 %
Minimum vieillesse 2,8 % 4,7 % 0,1 % 2,6 % 5,3 % 14,1 % 14,0 % 8,1 %
Equipement en Ssiad 5,1 % 10,2 % 2,9 % 1,8 % 5,1 % 3,3 % 8,7 % 0,4 %
Equipement en Ehpad et USLD 0,1 % 5,1 % 1,9 % 1,0 % 0,8 % 1,0 % 0,7 % 1,0 %
ETP en équipe mobile gériatrique 0,5 % 1,0 % 0,1 % 0,9 % 0,6 % 1,2 % 0,0 % 0,0 %
Lits en MCO par habitant 4,5 % 0,5 % 0,5 % 5,6 % 0,0 % 1,7 % 1,0 % 0,4 %
Lits en SSR par habitant 0,4 % 1,0 % 0,1 % 3,8 % 0,0 % 1,3 % 0,7 % 0,9 %
APL médecins généralistes 0,1 % 4,1 % 0,4 % 1,3 % 1,2 % 1,9 % 0,4 % 1,1 %
APL infirmiers libéraux 2,3 % 3,6 % 0,6 % 2,2 % 5,0 % 0,7 % 0,7 % 0,5 %
APL ophtalmologues 1,6 % 0,7 % 1,8 % 2,7 % 1,3 % 1,3 % 2,0 % 0,1 %
Temps théorique aux urgences 0,2 % 1,3 % 1,8 % 0,8 % 2,2 % 0,2 % 0,3 % 0,7 %
Moyenne de l'indicateur (2010-2013) 1,4 % 0,5 % 1,1 % 5,2 % 1,7 % 10,2 % 5,5 % 1,4 %
Tendance de l'indicateur en 2013 62,2 % 57,7 % 76,5 % 59,0 % 57,3 % 47,8 % 53,3 % 76,1 %
Total 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 %
Sources : Bases Irdes ; Données Sniiram (DCIR) 2010-2016.

Tableau D10 Territoire Paerpa Ile-de-France - Contribution des variables 
explicatives (en %)

DCS RH30 HNP HPE Urg Poly_cont Poly_cum PIM
Variables explicatives
Age moyen des personnes âgées (PA) 5,0 % 31,4 % 8,7 % 2,2 % 25,3 % 19,3 % 7,5 % 11,9 %
Part de femmes chez les PA 0,3 % 2,9 % 3,7 % 0,4 % 5,9 % 1,5 % 0,5 % 0,9 %
Part de PA en ALD 13,6 % 7,6 % 12,4 % 6,4 % 6,2 % 5,9 % 1,6 % 1,4 %
Part des PA au Régime général 0,8 % 0,6 % 2,4 % 4,2 % 0,6 % 0,3 % 0,2 % 6,8 %
Taux de décès 1,0 % 2,6 % 2,6 % 4,7 % 3,4 % 0,2 % 0,8 % 0,1 %
Médiane de revenus 24,5 % 0,2 % 4,7 % 8,6 % 4,9 % 8,4 % 8,6 % 0,9 %
Part de population en commune isolée 0,6 % 0,0 % 1,8 % 1,2 % 1,4 % 0,3 % 0,9 % 3,3 %
Minimum vieillesse 2,0 % 0,5 % 0,1 % 0,0 % 0,0 % 2,4 % 1,3 % 5,0 %
Equipement en Ssiad 2,2 % 21,0 % 1,0 % 10,8 % 3,9 % 13,6 % 16,7 % 4,7 %
Equipement en Ehpad et USLD 12,1 % 6,7 % 10,4 % 13,7 % 2,3 % 1,8 % 19,4 % 31,8 %
ETP en équipe mobile gériatrique 12,8 % 1,5 % 3,3 % 3,5 % 0,0 % 8,1 % 12,3 % 8,9 %
Lits en MCO par habitant 2,2 % 8,9 % 0,2 % 21,6 % 3,5 % 20,0 % 5,7 % 2,7 %
Lits en SSR par habitant 3,3 % 1,3 % 0,9 % 0,4 % 6,6 % 0,0 % 0,2 % 0,3 %
APL médecins généralistes 0,1 % 2,6 % 0,6 % 3,1 % 1,5 % 4,1 % 3,1 % 0,8 %
APL infirmiers libéraux 0,9 % 1,9 % 3,1 % 0,7 % 0,8 % 1,0 % 0,1 % 0,6 %
APL ophtalmologues 2,0 % 0,7 % 1,4 % 3,6 % 2,9 % 0,4 % 1,3 % 1,4 %
Temps théorique aux urgences 0,5 % 0,0 % 8,0 % 0,2 % 2,5 % 1,4 % 0,5 % 5,9 %
Moyenne de l'indicateur (2010-2013) 4,7 % 0,9 % 1,9 % 5,2 % 0,9 % 0,3 % 5,3 % 4,1 %
Tendance de l'indicateur en 2013 11,5 % 8,6 % 32,9 % 9,6 % 27,4 % 11,1 % 14,2 % 8,4 %
Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%
Sources : Bases Irdes ; Données Sniiram (DCIR) 2010-2016.
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Annexe E Tests des tendances avant le traitement (2010-2013)

Les régressions linéaires sur la période avant Paerpa (2010-2013) spécifiées ci-après 
permettent de tester l’hypothèse des tendances communes pour les territoires traités 
et l’ensemble des contrôles potentiels avant l’expérimentation qui est l’hypothèse prin-
cipale des estimations DID. L’introduction dans ces modèles d’une interaction entre 
la période et le territoire Paerpa permet de réaliser ces tests territoire par territoire 
(Tableau E1 pour le détail des résultats).

Les écarts de tendances entre les territoires Paerpa et les différents groupes de contrôles 
peuvent être résumés en utilisant le Root Mean Square Percentage Error (RMSPE) qui me-
sure l’écart moyen en pourcentage entre l’indicateur observé pour le territoire de traite-
ment et le territoire de contrôle sélectionné (Tableau E2)

Spécification des doubles différences pour le test des tendances 
communes

L’estimation en DID est menée au niveau de la commune de résidence et contrôlée 
pour un ensemble de covariables qui évoluent dans le temps, et à l’aide d’effets fixes 
communs et temporels. Les covariables introduites sont l’âge moyen, la part de femmes, 
la part de personnes âgées en ALD et les proportions de personnes âgées appartenant 
à différents régimes tels que les Sections locales mutalistes, la MSA, le RSI et les autres 
régimes. Ces variables ont pour objectif  de contrôler des différences dans les évolutions 
structurelles des territoires. 

Les populations annuelles utilisées pour calculer les indicateurs ont été construites pour 
conserver le même champ (critère d’âge, résidence et régimes inclus) afin d’avoir une 
composition stable au cours des périodes de l’analyse. Un filtre a ainsi été ajouté en 2014 
afin de ne pas introduire de nouveaux régimes inclus cette année-là dans le Sniiram. En 
revanche, il peut y avoir des évolutions différentes selon les territoires, dues au vieillis-
sement de la population, qui doivent être prises en compte.

Les estimations sont mises en œuvre à l’aide d’un modèle linéaire avec une transforma-
tion logarithmique de la variable de résultat :

logYit = Xit .β + μi + τt + δ10 . Di10 + δ11 . Di11 +δ12 . Di12 +δ14 . Di14 + ∊it

Le modèle proposé ici introduit un ensemble d’indicatrices temporelles qui identifient 
les territoires Paerpa à différentes années (interaction traitement X année : Dit). Nous 
excluons ici l’indicatrice de l’année 2013 qui sert de référence. Cela permet à la fois de 
tester s’il y a un effet de Paerpa à partir de 2014 (δ14 ) mais aussi de voir si les évolutions 
étaient similaires entre territoires Paerpa et contrôles potentiels avant Paerpa (δ10, δ11, 
δ12), ce qui permet un test de l’hypothèse des tendances communes.

Les régressions prennent en compte le clustering des observations au niveau des com-
munes pour le calcul des écart-types. Pour prendre en compte les différences de taille 
de population entre les communes, les régressions sont pondérées par la population 
moyenne des communes avant le traitement (2010-2013).
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Tableau E1 Tests de l’hypothèse des tendances communes de 2010 à 2013 
et tests placebos en 2014 (Contrôle : ensemble des témoins potentiels)

Traitement* 
Année DCS RH30 HNP HPE URG Poly_cont Poly_cum PIM

Ensemble 2010 0,004 0,002 0,028 * -0,054 ** 0,063 * 0,015 ** 0,008 0,041 ***
2011 0,001 0,021 -0,004 -0,018 0,018 0,006 0,003 0,040 ***
2012 0,012 0,011 -0,003 -0,009 0,026 -0,002 -0,002 0,034 ***
2013 réf. réf. réf. réf. réf. réf. réf. réf.
2014 0,004 0,003 -0,018 * -0,016 -0,047 *** -0,004 -0,013 ** -0,005

Limousin 2010 0,064 ** -0,109 ** 0,098 *** -0,025 0,123 *** 0,041 *** 0,030 *** 0,057 ***
2011 0,070 ** -0,03 0,074 *** 0,024 -0,041 0,039 *** 0,023 * 0,064 ***
2012 0,008 -0,061 0,005 -0,01 0,005 0,002 -0,002 0,066 ***
2013 réf. réf. réf. réf. réf. réf. réf. réf.
2014 -0,018 -0,029 -0,013 -0,092 *** -0,053 -0,003 -0,011 -0,005

Aquitaine 2010 -0,023 *** -0,001 -0,019 *** -0,131 *** -0,230 *** 0,064 *** 0,060 *** 0,011 ***
2011 -0,026 *** 0,043 *** -0,018 *** -0,031 *** -0,313 *** 0,048 *** 0,039 *** 0,022 ***
2012 0,050 *** 0,075 *** 0,027 *** 0,013 *** -0,193 *** 0,022 *** 0,039 *** 0,016 ***
2013 réf. réf. réf. réf. réf. réf. réf. réf.
2014 0,035 *** -0,063 *** 0,050 *** 0,014 *** -0,026 *** -0,012 *** 0,001 0,007 ***

Centre 2010 0,007 -0,046 -0,003 -0,184 ** 0,138 *** -0,023 -0,02 0,040 **
2011 0,006 0,043 0,004 -0,051 0,095 ** -0,005 0,013 0,037 **
2012 0,024 0,017 -0,019 0,014 0,070 * -0,014 0,016 0,02
2013 réf. réf. réf. réf. réf. réf. réf. réf.
2014 -0,004 -0,051 -0,005 0,123 ** 0,049 0,011 0,011 -0,016

Pays-de- 
la-Loire

2010 0,015 0,073 * 0,094 *** 0,066 * 0,124 *** 0,013 0,008 0,051 ***
2011 0,044 * 0,018 0,089 *** 0,074 0,119 *** 0,015 0,011 0,057 ***
2012 0,004 -0,009 0,03 0,018 0,126 *** 0,003 -0,007 0,053 ***
2013 réf. réf. réf. réf. réf. réf. réf. réf.
2014 -0,030 * 0,019 -0,018 -0,01 -0,088 *** -0,028 *** -0,067 *** -0,020 **

Lorraine 2010 0,024 -0,048 0,035 -0,089 *** 0,356 *** 0,001 -0,005 0,060 ***
2011 0,051 *** 0,019 -0,049 -0,023 0,195 *** -0,015 -0,013 0,036 **
2012 0,033 -0,059 * -0,040 * 0,054 0,101 *** -0,012 -0,007 0,045 ***
2013 réf. réf. réf. réf. réf. réf. réf. réf.
2014 -0,011 -0,032 -0,018 0,03 -0,088 *** 0,005 0,012 * -0,018 ***

Bourgogne 2010 0,026 0,250 *** 0,095 * -0,065 -0,008 0,027 0,023 0,026 *
2011 -0,016 0,219 *** -0,015 0,004 0,02 -0,004 -0,015 0,029 *
2012 0,036 0,004 0,033 -0,011 -0,019 -0,011 -0,027 -0,006
2013 réf. réf. réf. réf. réf. réf. réf. réf.
2014 0,008 0,114 -0,104 ** -0,04 -0,035 0,009 0,014 -0,016

Nord - Pas- 
de-Calais

2010 -0,022 0,008 -0,039 * -0,173 *** -0,115 *** -0,005 -0,032 *** -0,017 **
2011 -0,047 ** -0,006 -0,067 *** -0,099 ** -0,045 * -0,001 -0,019 ** -0,008
2012 -0,01 0,013 -0,039 ** -0,07 -0,014 0,001 -0,013 ** 0,009
2013 réf. réf. réf. réf. réf. réf. réf. réf.
2014 0,018 0,005 -0,026 -0,112 *** -0,058 * -0,01 -0,022 *** -0,001

Midi- 
Pyrénées

2010 0,034 -0,001 0,074 *** 0,115 *** 0,111 *** 0,012 0,012 0,108 ***
2011 -0,012 0,029 0,001 0,039 0,064 * -0,022 * -0,026 ** 0,098 ***
2012 -0,001 0,051 0,011 0,006 0,086 *** -0,034 *** -0,032 *** 0,073 ***
2013 réf. réf. réf. réf. réf. réf. réf. réf.
2014 0,036 0,013 -0,055 *** 0,027 0,005 -0,005 -0,015 -0,001

Ile-de- 
France

2010 -0,073 *** -0,039 -0,074 *** -0,145 *** 0,054 * 0,013 0,023 ** 0,009
2011 -0,060 *** -0,022 -0,069 *** -0,130 *** 0,012 0,011 *** 0,027 *** 0,011
2012 0,001 0,050 *** -0,024 -0,088 *** -0,024 ** 0,026 *** 0,030 *** -0,007
2013 réf. réf. réf. réf. réf. réf. réf. réf.
2014 -0001 0,072 *** 0,001 -0,045 *** -0,081 *** 0,024 *** 0,025 * 0,018 ***

Sources : Bases Irdes ; Données Sniiram (DCIR) 2010-2016.
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Tableau E2 Comparaison des RMSPE (Root Mean Square Percentage Error) avant Paerpa 
(2010-2013) selon les différents groupes contrôles testés

DCS RH30 HNP HE Urg Poly_cont Poly_cum PIM
Ensemble 
Paerpa

Ensemble témoins potentiels 0,5 0,5 1,5 2,4 1,2 1,0 0,9 2,6
Plus proche témoin 0,3 0,8 3,1 1,9 2,4 0,7 0,5 2,7
Contrôle synthétique 0,1 1,7 2,5 2,8 1,0 0,4 0,5 0,3

Limousin Ensemble témoins potentiels 2,3 3,6 2,9 2,0 7,3 2,2 1,8 4,8
Plus proche témoin 2,9 4,1 2,2 5,1 7,5 2,7 2,4 4,9
Contrôle synthétique 1,9 2,8 3,8 1,3 4,5 0,5 0,7 1,7

Aquitaine Ensemble témoins potentiels 3,1 3,2 2,2 5,2 8,9 3,0 3,1 2,3
Plus proche témoin 4,2 3,3 6,7 7,8 8,8 3,1 2,5 1,9
Contrôle synthétique 4,1 3,3 5,1 6,3 8,0 1,7 1,5 1,1

Centre Ensemble témoins potentiels 1,0 2,6 0,8 7,6 3,1 1,4 1,8 0,1
Plus proche témoin 2,1 3,4 3,2 6,5 2,6 1,2 1,4 1,3
Contrôle synthétique 1,5 1,4 2,1 3,6 1,0 0,4 1,7 0,8

Pays-de- 
la-Loire

Ensemble témoins potentiels 1,6 1,7 2,1 2,0 4,4 0,3 0,6 2,3
Plus proche témoin 1,0 2,1 1,9 7,9 3,3 1,8 1,2 1,1
Contrôle synthétique 1,2 1,5 0,3 0,6 2,2 0,4 0,6 0,3

Lorraine Ensemble témoins potentiels 2,0 3,1 3,1 4,2 12,4 1,1 1,0 2,8
Plus proche témoin 2,3 6,0 3,5 12,3 11,7 0,5 0,7 2,5
Contrôle synthétique 0,4 4,1 0,8 8,0 8,8 0,5 0,3 1,2

Bourgogne Ensemble témoins potentiels 2,0 8,6 3,5 4,7 4,6 1,5 1,7 1,4
Plus proche témoin 2,9 7,1 4,5 5,1 3,4 0,4 1,1 2,5
Contrôle synthétique 1,2 10,0 5,2 1,8 2,7 1,1 2,3 1,4

Nord - Pas- 
de-Calais

Ensemble témoins potentiels 1,7 0,6 2,7 6,7 4,3 1,2 0,8 2,9
Plus proche témoin 2,0 1,7 5,6 2,7 16,0 1,0 0,4 3,3
Contrôle synthétique 0,5 0,7 2,1 3,8 4,8 0,6 0,7 1,2

Midi- 
Pyrénées

Ensemble témoins potentiels 1,5 2,3 2,6 4,5 2,2 1,8 1,9 4,4
Plus proche témoin 2,0 5,6 5,6 8,7 3,4 1,3 2,5 0,8
Contrôle synthétique 1,6 3,6 4,9 2,0 2,6 1,6 1,7 0,7

Ile-de- 
France

Ensemble témoins potentiels 3,6 3,5 3,3 5,5 2,0 1,1 1,6 0,6
Plus proche témoin 1,4 2,2 1,7 4,2 4,2 0,5 0,2 0,8
Contrôle synthétique 1,0 2,2 1,5 3,1 1,9 0,2 0,1 0,5

Lecture : Le Root Mean Square Percentage Error (RMSPE) mesure l’écart moyen en pourcentage entre l’indicateur observé pour le territoire de traitement et le territoire 
de contrôle sélectionné sur la période 2010-2013 avant le début de Paerpa. Le plus faible écart observé sur cette période témoigne d’une meilleure qualité comme 
témoin.
Sources : Bases Irdes ; Données Sniiram (DCIR) 2010-2016.
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Annexe F Graphiques des résultats par territoire 

Figure F1 Evolution des indicateurs de résultats pour le territoire Paerpa et son contrôle 
synthétique (Limousin)

Sources : Bases Irdes ; Données Sniiram (DCIR) 2010-2016.
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Figure F2 Evolution des indicateurs de résultats pour le territoire Paerpa et son contrôle 
synthétique (Aquitaine)

Sources : Bases Irdes ; Données Sniiram (DCIR) 2010-2016.

%

% %

%

%

Durée cumulée de séjours

Réhospitalisations à 30 jours Polymédication continue

Polymédication cumulative

Prescriptions inappropriées

Hospitalisations non programmées

Hospitalisations évitables

2011 2011

2011

2011

2011

2011

2011

2011

2012 2012

2012

2012

2012

2012

2012

2012

2013 2013

2013

2013

2013

2013

2013

2013

2014 2014

2014

2014

2014

2014

2014

2014

2015 2015

2015

2015

2015

2015

2015

2015

2016 2016

2016

2016

2016

2016

2016

2016

2010 2010

2010

2010

2010

2010

2010

2010

5,0

15

25

25

35

40

25

25

35

35

45

45

55

55

10

20

30

%

4,5

4,0

3,5

2,5

3,0
Paerpa Paerpa

Paerpa

Paerpa

Paerpa

Paerpa

Paerpa

Contrôle 
synthétique Contrôle 

synthétique

Contrôle synthétique

Contrôle 
synthétique Contrôle synthétique

Contrôle synthétique

Contrôle 
synthétique

20

21

22

20

20

20

30

30

40

40

50

50

60

60

19

18

17

16

15

29

27

25

23

21

19

17

15

6

7

5

5

4

3

Nombre de jours
Urgences non suivies d'hospitalisation

%

Paerpa

Contrôle 
synthétique



48 Document de travail n° 74 - Irdes - Juin 2018

Méthodologie de l’évaluation d’impact  
de l’expérimentation Parcours santé des aînés (Paerpa)

Figure F3 Evolution des indicateurs de résultats pour le territoire Paerpa et son contrôle 
synthétique (Centre)

Sources : Bases Irdes ; Données Sniiram (DCIR) 2010-2016.
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Figure F4 Evolution des indicateurs de résultats pour le territoire Paerpa et son contrôle 
synthétique (Pays-de-la-Loire)

Sources : Bases Irdes ; Données Sniiram (DCIR) 2010-2016.
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Figure F5 Evolution des indicateurs de résultats pour le territoire Paerpa et son contrôle 
synthétique (Lorraine)

Sources : Bases Irdes ; Données Sniiram (DCIR) 2010-2016.
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Figure F6 Evolution des indicateurs de résultats pour le territoire Paerpa et son contrôle 
synthétique (Bourgogne)

Sources : Bases Irdes ; Données Sniiram (DCIR) 2010-2016.
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Figure F7 Evolution des indicateurs de résultats pour le territoire Paerpa et son contrôle 
synthétique (Nord - Pas-de-Calais)

Sources : Bases Irdes ; Données Sniiram (DCIR) 2010-2016.
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Figure F8 Evolution des indicateurs de résultats pour le territoire Paerpa et son contrôle 
synthétique (Midi-Pyrénées)

Sources : Bases Irdes ; Données Sniiram (DCIR) 2010-2016.
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Figure F9 Evolution des indicateurs de résultats pour le territoire Paerpa et son contrôle 
synthétique (Ile-de-France)

Sources : Bases Irdes ; Données Sniiram (DCIR) 2010-2016.
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Méthodologie de l’évaluation d’impact de l’expérimentation Parcours 
santé des aînés (Paerpa)

Methodology of Impact Evaluation of the Regional Pilots "Healthcare 
Pathways of Seniors"

Damien Bricard, Zeynep Or, Anne Penneau (Irdes)

L’expérimentation sur les Parcours santé des aînés (Paerpa), lancée en 2014 dans neuf territoires pilotes, 
avec l’objectif d’améliorer la prise en charge et la qualité de vie des personnes âgées de 75 ans et plus, est 
un exemple d'expérimentation complexe. Elle combine une série de dispositifs nationaux implémen-
tés de façon hétérogène d’un territoire à l’autre. L’évaluation d’expérimentations territoriales comme 
Paerpa renvoie à des enjeux méthodologiques importants car le traitement de ces expérimentations est 
hétérogène et l'effet de ce traitement peut varier selon les contextes territoriaux.
Dans cet article, nous présentons la méthode du contrôle synthétique (CS) comme une méthode per-
tinente pour l’évaluation d’impact des politiques territoriales et nous testons sa robustesse comparati-
vement aux méthodes alternatives plus classiques. L’évaluation s’appuie principalement sur les données 
du Système national des données de santé (SNDS) de 12 régions françaises de 2010 à 2016. Les 
contextes socio -économiques et l’offre sanitaire et médico-sociale des territoires sont appréhendés à 
partir de nombreuses sources de données, à un niveau communal ou départemental. 
Les analyses exploratoires mettent en évidence un biais de sélection pour certains territoires et sug-
gèrent que les méthodes de régressions classiques peuvent être inappropriées. La méthode du CS per-
met de faire varier la composition des témoins selon le territoire et l’indicateur de résultat, et d’établir 
l’impact des dispositifs de façon robuste. Elle fournit un moyen systématique pour identifier les unités 
de contrôle, donne la possibilité d’explorer de façon approfondie les résultats par territoire et d’être 
totalement objectifs dans le choix des territoires témoins en les sélectionnant selon des critères statis-
tiques. Complétée par des analyses qualitatives, la méthode offre des clés de compréhension utiles pour 
l’interprétation des résultats.

* * *

Regional pilots, healthcare pathways of seniors (Paerpa) launched in 2014 in nine territories (local 
areas) with the objective of improving care coordination and quality of life for frail elderly people (75 +) 
are an example of complex social experiment. They combine a series of national schemes implemented 
heterogeneously from one territory to another. The evaluation of complex experiments, such as Paerpa, 
represents methodological challenges because the treatment is heterogeneous and the impact of treat-
ment can vary according to different territorial contexts.
In this article we present the synthetic control method as a means of assessing the impact of territorial 
policies and we test its robustness compared to more traditional alternatives. The evaluation is based 
mainly on data from the National Health Data System (SNDS) of 12 French regions from 2010 to 
2016. Socio-economic contexts, health and social care provision of the territories are apprehended 
from numerous sources of data at municipal or departmental level.
Exploratory analyses highlight a selection bias for some territories and suggest that conventional regres-
sion methods may be inappropriate. The synthetic control method allows to vary the composition of 
the control groups by territory and by outcome indicator and to estimate the impact of Paerpa pilots in 
a robust manner. It provides a systematic means for identifying control units, gives the opportunity to 
explore in depth the results by territory and to be completely objective in the choice of control units. 
Complemented by qualitative analyzes, the method provides some useful keys for interpreting the 
results.
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